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Lettres d’envoi 

Le 31 mars 2006 

 

 Conformément à l’article 6.5 du Règlement financier, j’ai l’honneur de vous 
soumettre les comptes de l’exercice 2004-2005 de l’Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche, arrêtés au 31 décembre 2005, que j’approuve par la 
présente. 

 Des copies de ces états financiers sont également communiquées au Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires. 
 

Le Directeur général de l’Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche 

(Signé) Marcel A. Boisard 

Monsieur le Président du Comité 
des commissaires aux comptes 
Organisation des Nations Unies 
New York 
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Le 28 juillet 2006 

 

 J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint les états financiers de l’Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche pour l’exercice biennal clos le 
31 décembre 2005. 

 

Le Président de la Commission de vérification 
des comptes des Philippines et 

Président du Comité des commissaires 
aux comptes des Nations Unies 

(Signé) Guillermo Carague 

 

 

Monsieur le Président 
de l’Assemblée générale des Nations Unies 
New York 
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Chapitre I 
  Rapport financier de l’exercice biennal 
  clos le 31 décembre 2005 

 
 

  Introduction 
 
 

1. Le Directeur général a l’honneur de présenter ci-après le rapport financier sur 
les comptes de l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 
(UNITAR) pour l’exercice biennal clos le 31 décembre 2005. 
 
 

  État I 
Recettes, dépenses et variations des réserves 
et des soldes des fonds 
 
 

  Fonds général 
 

2. Au cours de l’exercice biennal, les recettes totales ont augmenté de 67,8 % par 
rapport à l’exercice précédent, passant de 1 915 193 dollars à 3 213 966 dollars des 
États-Unis. Cet accroissement est essentiellement dû à une progression des 
contributions volontaires d’un montant de 322 984 dollars et à une augmentation des 
recettes au titre de l’appui aux programmes versées au Fonds « Dons à des fins 
spéciales » d’un montant de 985 930 dollars. 

3. Le montant total des dépenses a progressé de 16,3 % au cours de l’exercice 
biennal, passant de 2 045 373 dollars à 2 378 176 dollars, par suite essentiellement 
d’une hausse des dépenses de personnel et des frais de location et d’entretien, et de 
l’accroissement des activités rendu possible par l’augmentation des recettes. 

4. Au 31 décembre 2005, le montant total des réserves et des soldes des fonds 
était passé à 1 453 526 dollars, contre 626 461 dollars à la fin de l’exercice 
précédent. 
 

  Fonds « Dons à des fins spéciales » 
 

5. Par suite des contributions versées au titre de nouveaux projets lancés au cours 
de l’exercice biennal, le total des recettes a sensiblement augmenté, passant de 
14 595 636 dollars en 2002-2003 à 27 179 689 dollars en 2004-2005, soit une 
progression de 86,2 %. 

6. Parallèlement, les dépenses totales ont elles aussi augmenté – dans une 
proportion de 61,9 % – passant de 13 214 702 dollars à 21 404 797 dollars, du fait 
de la mise en œuvre de nouveaux projets adoptés au cours de l’exercice biennal 
2004-2005. 

7. Au 31 décembre 2005, le montant total des réserves et des soldes des fonds 
s’établissait à 11 363 008 dollars, contre 5 997 601 dollars à la fin de l’exercice 
précédent. 
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  Activités financées par le Programme des Nations Unies 
pour le développement 
 

8. Les dépenses au titre des projets financés par le Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) ont diminué de 27,1 %, passant de 1 343 118 dollars 
pour l’exercice 2002-2003 à 979 236 dollars en 2004-2005. Cette diminution 
s’explique par le fait que plusieurs projets importants exécutés au cours de 
l’exercice biennal précédent ont été achevés au cours de l’exercice biennal 
considéré. 
 
 

  État II 
Actif, passif, réserves et soldes des fonds 
 
 

9. Au 31 décembre 2005, le montant de l’encaisse et des dépôts à terme était de 
1 437 408 dollars pour le Fonds général et de 12 152 891 dollars pour le Fonds 
« Dons à des fins spéciales ». Ces chiffres étaient respectivement de 741 317 dollars 
et 6 544 801 dollars à la fin de l’exercice biennal précédent. 

10. Au 31 décembre 2005, le passif de l’Institut se chiffrait à 2 543 675 dollars, 
contre 1 215 518 dollars à la fin de l’exercice biennal précédent. 
 
 

  État III 
État de la trésorerie 
 
 

11. L’augmentation nette de l’encaisse et des dépôts à terme au cours de l’exercice 
biennal a été de 696 091 dollars pour le Fonds général et de 5 608 090 dollars pour 
le Fonds « Dons à des fins spéciales », du fait essentiellement de l’augmentation des 
recettes. 
 
 

  État IV 
État des dépenses imputées sur le budget approuvé 
 
 

12. Le total des dépenses s’est chiffré à 2 378 176 dollars au cours de l’exercice 
biennal, soit un dépassement de 78 176 dollars par rapport au budget approuvé. 
L’augmentation des dépenses est essentiellement imputable aux activités 
supplémentaires entreprises par l’UNITAR avec l’autorisation de son Directeur 
général. 
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Annexe 
 

  Informations complémentaires 
 
 

1. La présente annexe comprend une explication du double comptage figurant 
dans les états financiers ainsi que les informations que le Directeur général est tenu 
de communiquer. 
 

  Double comptage dans les états financiers 
 

2. Des recettes et des dépenses totalisant 2 237 336 dollars ont été comptées deux 
fois dans les états financiers de différents fonds. Les montants correspondants ont 
été éliminés des chiffres des recettes et des dépenses présentés dans l’état I. De 
même, des dettes interfonds d’un montant total de 41 608 dollars ont été comptées 
deux fois. Les montants correspondants ont également été éliminés de l’actif et du 
passif indiqués à l’état II. 
 

  Inscription de pertes en numéraires et de sommes à recevoir  
au compte des profits et pertes  
 

3. Conformément à la règle de gestion financière 106.8, des sommes à recevoir 
totalisant 886 dollars et se rapportant à plusieurs demandes de remboursement de 
frais de voyage ont été passées par profits et pertes dans les comptes du Fonds 
« Dons à des fins spéciales » au cours de l’exercice biennal. 
 

  Inscription de pertes de biens au compte des profits et pertes 
 

4. Aucune perte de bien n’a été passée par profits et pertes en application de la 
règle de gestion financière 106.9. 
 

  Versements à titre gracieux 
 

5. Aucun versement à titre gracieux n’a été effectué au cours de l’exercice 
biennal 2004-2005. 
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Chapitre II 
  Rapport du Comité des commissaires aux comptes 

 
 

 Résumé 
 Le Comité des commissaires aux comptes a contrôlé la gestion de l’Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche et vérifié ses états financiers pour 
l’exercice biennal terminé le 31 décembre 2005. La vérification a été effectuée au 
siège de l’Institut, à Genève, et dans ses bureaux de New York et Hiroshima (Japon). 

 Le Comité a donné suite à des demandes émanant du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires et de l’Assemblée générale. Outre la 
vérification des comptes et des états financiers pour l’année terminée le 31 décembre 
2005, il a procédé à différents examens en application de l’article 7.5 du Règlement 
financier de l’Organisation des Nations Unies. 

 Le Comité a émis une opinion sans réserve sur les états financiers de 
l’UNITAR pour l’exercice biennal clos le 31 décembre 2005, ainsi qu’il est indiqué 
au chapitre III. 

Application des recommandations antérieures du Comité 

 Comme l’avait demandé le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires, le Comité a vérifié à quand remontaient celles de ses 
recommandations qui n’avaient pas encore été mises en œuvre et indiqué au cours de 
quel exercice elles avaient été faites pour la première fois. Sur un total de 
15 recommandations, 6 (soit 40 %), avaient été appliquées, 7 (47 %) étaient en cours 
d’application et 20 (13 %) n’avaient pas été appliquées. Sur les 9 recommandations 
qui n’avaient pas été intégralement mises en œuvre, 6 (67 %) intéressaient l’exercice 
biennal 2002-2003, 2 (22 %) l’exercice biennal 2001-2002 et 1 (11 %) l’exercice 
biennal 1998-1999. 

Aperçu de la situation financière pour l’exercice biennal clos 
le 31 décembre 2005 

 La situation financière de l’Institut s’est sensiblement améliorée depuis 
l’exercice biennal précédent. Au 31 décembre 2005, le montant des recettes s’élevait 
à 29,1 millions de dollars (soit une augmentation de 75 %), tandis que celui des 
dépenses atteignait 22,5 millions de dollars (soit une augmentation de 47 %). Le 
montant des réserves et des soldes des fonds s’établissait au total à 12,8 millions de 
dollars à la fin de 2005, c’est-à-dire qu’il était une fois et demie plus élevé qu’en 
2003. 

Gestion de trésorerie 

 À la fin de l’exercice biennal, les disponibilités représentaient 18 mois de 
dépenses. L’échéancier du versement des contributions par les donateurs et le faible 
niveau d’utilisation des fonds disponibles permettent d’expliquer cette situation, 
mais un montant aussi élevé de liquidités fait planer le doute sur la capacité de 
l’Institut d’exécuter ses programmes en temps opportun. 
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Gestion des programmes 

 Au cours de l’exercice biennal, l’Institut est parvenu à renverser la tendance à 
la baisse du niveau des contributions versées au Fonds général. Toutefois, le 
financement de ses activités de formation de base dépend encore fortement des 
recettes pour l’appui aux programmes générées par les projets spéciaux. Bien que le 
Comité n’ait cessé de lui recommander, l’Institut et son Conseil d’administration 
n’ont toujours pas examiné toute la gamme des sources de financement possibles, y 
compris la définition de nouvelles règles pour l’admission au bénéfice du programme 
de formation de base. 

 Depuis 2005, l’UNITAR applique un système de gestion et de budgétisation 
axées sur les résultats. Le Comité note cependant qu’il est possible d’améliorer 
encore la planification stratégique, le suivi et l’évaluation des résultats et la 
communication de l’information aux parties intéressées. 

Prévention et gestion de la fraude 

 La politique et les mécanismes de prévention de la fraude élaborés par 
l’UNITAR ne sont pas encore entièrement conformes aux règles et procédures de 
l’ONU et devront être renforcés, dans le cadre du plan et de la politique de l’ONU 
concernant la lutte contre la fraude qui sont en cours d’examen. 

 L’Institut n’a pas mis au point d’instruments et de mécanismes pour prévenir et 
gérer comme il convient les risques de fraude dans le domaine informatique. 

Recommandations 

 Le Comité a fait plusieurs recommandations sur la base de ses observations 
d’audit. Un récapitulatif de ses principales recommandations figure au paragraphe 16 
du présent rapport. 
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 A. Introduction 
 
 

1. Le Comité des commissaires aux comptes a vérifié les états financiers et 
contrôlé la gestion de l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 
(UNITAR) pour l’exercice biennal 2004-2005, en application de la résolution 74 (I) 
de l’Assemblée générale en date du 7 décembre 1946. Il a conduit son contrôle 
conformément à l’article VII et à l’annexe du Règlement financier de l’Organisation 
des Nations Unies, ainsi qu’aux normes communes de vérification adoptées par le 
Groupe de vérificateurs externes des comptes de l’Organisation des Nations Unies, 
des institutions spécialisées et de l’Agence internationale de l’énergie atomique et 
qu’aux normes internationales d’audit. Ces normes exigent que les contrôles 
effectués par le Comité soient organisés et exécutés de façon à obtenir une assurance 
raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’inexactitude importante. 

2. Le contrôle avait principalement pour objet de permettre au Comité de se faire 
une opinion sur la question de savoir si [ ] les états financiers reflétaient fidèlement 
la situation financière de l’UNITAR au 31 décembre 2005 et les résultats des 
activités de l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables du 
système des Nations Unies. Au cours de la vérification, le Comité a effectué un 
examen général des systèmes financiers et des mécanismes de contrôle interne et 
procédé à des vérifications par sondage des documents comptables et autres pièces 
justificatives, dans la mesure qu’il a jugée nécessaire pour formuler une opinion sur 
les états financiers. 

3. Outre la vérification des comptes et des opérations financières, le Comité a 
procédé à différents examens en application de l’article 7.5 du Règlement financier 
de l’Organisation des Nations Unies. Ces examens ont porté principalement sur 
l’efficacité des procédures financières, sur les contrôles financiers internes et, en 
général, sur l’administration et la gestion de l’UNITAR. L’Assemblée générale avait 
prié le Comité de faire le point de l’application de ses précédentes recommandations 
et d’en rendre compte. Ces questions sont examinées aux paragraphes 9 à 16. 

4. Le contrôle a été effectué au siège de l’UNITAR, à Genève, et dans ses 
bureaux de New York et Hiroshima (Japon). 

5. À la section V de sa résolution 59/266 en date du 23 décembre 2004, 
l’Assemblée générale a prié le Comité des commissaires aux comptes de procéder à 
une vérification de l’application du principe de la représentation géographique 
équitable au Secrétariat à tous les niveaux, tel qu’énoncé dans ses résolutions 
pertinentes, et de vérifier l’application des mesures mises en place pour assurer la 
transparence et la responsabilisation à tous les stades du processus de sélection, de 
recrutement et d’affectation, conformément à ses résolutions sur la question. Elle l’a 
prié également de lui soumettre à sa soixante et unième session, pour examen et 
suite à donner, ses conclusions et recommandations. La question est examinée aux 
paragraphes 49 à 52. 

6. Le Comité a continué de faire part à l’Administration des résultats de ses 
différents contrôles dans des lettres d’observations détaillant ses conclusions et 
recommandations, pratique qui lui permet d’avoir des échanges suivis. Trois lettres 
ont ainsi été rédigées pour l’exercice biennal clos le 31 décembre 2005. 

7. Le présent rapport aborde des questions qui, de l’avis du Comité, méritent 
d’être portées à l’attention de l’Assemblée générale. Les observations et conclusions 
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du Comité ont fait l’objet d’une discussion avec l’Administration, dont les vues sont 
présentées autant que nécessaire dans le rapport. 

8. Les principales recommandations du Comité sont récapitulées au 
paragraphe 16. Les constatations sont exposées en détail aux paragraphes 18 à 110. 
 

 1. Recommandations antérieures n’ayant pas été intégralement  
mises en œuvre 
 

  Exercice biennal clos le 31 décembre 2003 
 

9. Conformément à la résolution 48/216 B de l’Assemblée, en date du 
23 décembre 1993, le Comité a également passé en revue les mesures prises par 
l’Administration pour mettre en œuvre les recommandations qu’il avait faites dans 
son rapport sur l’exercice biennal clos le 31 décembre 20031. Les mesures adoptées 
et les observations du Comité à ce sujet sont exposées dans le présent rapport; un 
état récapitulatif figure en annexe au présent chapitre. Sur 15 recommandations, 6 
(soit 40 %) avaient été appliquées, 7 (47 %) étaient en cours d’application et 2 
(13 %) n’avaient pas été appliquées. La mise en œuvre intégrale de trois 
recommandations dépendait de décisions que l’ONU devait prendre (au sujet de la 
teneur des états financiers, du financement des prestations dues à la cessation de 
service et de la politique de lutte contre la fraude). 
 

  Ancienneté des recommandations antérieures 
 

10. Le Comité a examiné à quand remontaient les recommandations qui n’avaient 
pas encore été intégralement mises en œuvre. On trouvera indiqué dans l’annexe au 
présent chapitre l’exercice biennal pendant lequel ces recommandations ont été 
formulées pour la première fois. 

11. Sur les 9 recommandations non mises en œuvre intégralement, 6 (67 %) 
intéressent l’exercice biennal 2002-2003, 2 (22 %) l’exercice biennal 2000 2001 et 
1 (11 %) l’exercice biennal 1998-1999. Les observations du Comité les concernant 
sont consignées dans le présent rapport. 
 

  Suivi des recommandations 
 

12. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a 
considéré que les administrations devraient continuer à adopter des outils de suivi 
efficaces et à renforcer ceux qui existaient déjà, ainsi qu’à confier l’application et le 
suivi des recommandations du Comité des commissaires aux comptes à un 
responsable occupant le plus haut niveau de la hiérarchie (A/59/400, par. 11). 

13. Au paragraphe 8 de sa résolution 59/264 A en date du 23 décembre 2004, 
l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général et les chefs de secrétariat des 
fonds et programmes des Nations Unies d’indiquer le calendrier prévu pour 
l’application des recommandations du Comité des commissaires aux comptes, en 
désignant les fonctionnaires qui auraient à en rendre compte. L’UNITAR a 
commencé à prendre des mesures dans ce sens, mais il lui reste à élaborer un outil 
de suivi global. 

__________________ 

 1  Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 5D et 
rectificatif (A/57/5/Add.4 et Corr.1), chap. II. 
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14. Au cours du contrôle effectué par le Comité en 2005, l’UNITAR a indiqué que 
la demande susvisée était déjà satisfaite puisque son Directeur général et son chef 
des finances et de l’Administration étaient responsables de l’application et du suivi 
de recommandations du Comité. Ayant étudié minutieusement le rapport, le 
Directeur général soit définissait lui-même les mesures à prendre et organisait le 
suivi soit examinait les mesures prises par le chef des finances et de 
l’administration. 

15. Le Comité renouvelle sa recommandation tendant à ce que 
l’Administration améliore le contrôle de l’application des recommandations. 
 

 2. Récapitulatif des principales recommandations 
 

16. Le Comité recommande ce qui suit : 

 a) Établissement des états financiers. L’Institut devrait veiller à la 
concordance de ses comptes d’opérations et des états financiers correspondants 
(par. 28); 

 b) Programme d’enseignement par correspondance. L’Institut devrait 
faire en sorte que ses droits et ses intérêts financiers soient pleinement pris en 
compte et préservés dans son accord avec UNITAR-POCI (par. 42); 

 c) Gestion de trésorerie. L’Institut devrait déterminer si ses ressources 
financières et ses effectifs répondent à ses besoins opérationnels effectifs, en vue 
d’assurer une utilisation optimale des ressources disponibles et l’exécution en temps 
voulu des programmes (par. 46); 

 d) Représentation géographique du personnel. L’institut devrait 
poursuivre ses efforts en vue d’assurer une représentation géographique équitable de 
son personnel (par. 52); 

 e) Gestion des programmes. L’Institut devrait i) envisager de nouvelles 
sources de financement et revoir les conditions d’admission à son programme de 
formation de base (par. 61), ii) adopter un plan stratégique qui tienne compte de ses 
objectifs à moyen terme (par. 67), iii) améliorer le suivi et l’évaluation de 
l’exécution des programmes (par. 72 et 75) et iv) généraliser l’application des 
pratiques optimales élaborées par ses différentes unités en ce qui concerne la gestion 
des programmes (par. 81); 

 f) Prévention et gestion de la fraude. L’Institut devrait i) renforcer ses 
directives relatives au risque interne de corruption et de fraude conformément au 
programme de l’ONU et à sa stratégie en matière de prévention de la fraude 
(par. 92) et ii) arrêter des règles et des procédures pour empêcher d’éventuelles 
utilisations abusives des ressources et données informatiques (par. 101 et 107). 

17. Les autres recommandations du Comité figurent aux paragraphes 15, 31, 37, 
64, 78, 84, 88, 98, 104 et 109. 
 
 



A/61/5/Add.4

 

06-37599 9
 

 B. Questions financières 
 
 

 1. Vue d’ensemble 
 
 

18. Les états financiers de l’UNITAR intéressent trois fonds : le Fonds général, le 
Fonds « Dons à des fins spéciales » et les activités financées par le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD). Le Fonds général sert à financer les 
dépenses d’administration de l’Institut et le programme de formation de base destiné 
aux diplomates. Les deux autres fonds servent à financer des projets spécifiques au 
moyen de contributions qui leur sont réservées. On trouvera dans le tableau 1 ci-
après une vue d’ensemble de la situation financière de l’UNITAR au 31 décembre 
2005. 
 

  Tableau 1 
Situation financière de l’Institut des Nations Unies pour la formation 
et la recherche au 31 décembre 2005 
(En dollars des États-Unis) 
 
 

 1998-1999 2000-2001 2002-2003 2004-2005 

Variation 
entre 2005 

et 2003  
(en pour- 
centage) 

Total, recettes 9 190 965 13 110 367 16 602 541 29 135 555 75,5 

Total, dépenses 9 760 755 10 982 061 15 351 787 22 524 873 46,7 

Excédent (déficit)  (307 272) 2 129 889 1 256 475 6 610 796 426,1 

Réserves et soldes des fonds en 
fin d’exercice 3 218 694 5 255 411 6 624 062 12 816 534 93,5 
 
 

19. Au cours de l’exercice biennal 2004-2005, les recettes de l’UNITAR se sont 
chiffrées à 29,1 millions de dollars, contre 16,6 millions de dollars lors de l’exercice 
biennal précédent. Avec des dépenses d’un montant de 22,5 millions de dollars, 
l’Institut a enregistré un excédent de 6,6 millions de dollars, soit 29,33 % du 
montant des dépenses totales de l’exercice. 

20. La situation financière de l’Institut à la fin de 2005 était saine, comme il 
ressort des ratios indiqués dans le tableau 2. 
 

  Tableau 2 
Principaux ratios financiers 
 
 

Tous fonds confondus Fonds général 
Fonds « Dons à des fins 

spéciales » 
Numérateur/dénominateur  
du ratio 2002-2003 2004-2005 2002-2003 2004-2005 2002-2003 2004-2005 

Encaisse/engagementsa 6,0 5,3 6,0 23,2 10,1 5,9 

Actif/passifb 6,0 6,0 6,1 24,5 10,3 6,5 
 

 a Un ratio élevé correspond à une importante encaisse disponible pour régler les dettes. 
 b Un ratio élevé dénote un bon niveau de solvabilité. 
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21. Avec un actif représentant 6,7 fois la valeur du passif (13,4 millions de dollars 
et 2 millions de dollars respectivement à la fin de 2005), la situation financière du 
Fonds « Dons à des fins spéciales » demeure saine. Toutefois, au cours de l’exercice 
biennal 2004-2005, les engagements ont augmenté plus vite que les recettes, ce qui 
explique la détérioration des ratios indiqués dans le tableau 2. L’accroissement des 
engagements est essentiellement imputable à l’augmentation des obligations non 
réglées au titre des exercices en cours et futurs en fin de l’exercice (celles-ci se 
chiffrant à 1,5 million de dollars au 31 décembre 2005, contre 0,5 million de dollars 
à la fin de l’exercice précédent). Des tests de validité des obligations non réglées 
publiées par l’Institut à la fin de l’exercice, qui ont été effectués dans le cadre d’une 
analyse par sondage, n’ont fait apparaître aucune anomalie. 

22. En ce qui concerne le Fonds général, la valeur de l’actif à la fin de 2005 
représentait plus du double de la valeur de l’actif à la fin de l’exercice précédent 
(1,5 million de dollars au 31 décembre 2005, dont 1,4 million de dollars de 
liquidités et de dépôts à terme, contre 0,7 million de dollars au 31 décembre 2003). 
Dans le même temps, la valeur du passif a diminué de moitié, se chiffrant à 61 939 
dollars à la fin de 2005, contre 122 728 dollars à la fin de 2003, du fait d’une baisse 
sensible du montant des obligations non réglées à la fin de l’exercice (de 117 040 
dollars à la fin de 2003 à 49 454 dollars à la fin de 2005). 

23. Globalement, la situation financière du Fonds général s’est améliorée au cours 
de l’exercice 2004-2005 (voir tableau 3). Avec un excédent de 826 005 dollars, qui a 
eu pour effet de porter le montant des réserves à 1 453 526 dollars à la fin de 
l’exercice (soit plus du double du montant des réserves à la fin de 2003), l’Institut a 
atteint l’objectif fixé par son Conseil d’administration, à savoir porter le solde du 
Fonds général à un montant supérieur à 1 million de dollars. 
 

  Tableau 3 
Situation financière, par fonds (état I) 
 
 

 2002-2003 2004-2005 

Variation entre 
2005 et 2003 

(en pour-
centage) 

Fonds général   

Total, recettes 1 915 193 3 213 966 67,8 

Total, dépenses 2 045 373 2 378 176 16,3 

Excédent (déficit) (167 057) 826 005 – 

Réserves et soldes des fonds en fin d’exercice 626 461 1 453 526 132,0 

Fonds « Dons à des fins spéciales »   

Total, recettes 14 595 636 27 179 689 86,2 

Total, dépenses 13 214 702 21 404 797 62,0 

Excédent (déficit) 1 423 532 5 784 791 306,4 

Réserves et soldes des fonds en fin d’exercice 5 997 601 11 363 008 89,5 
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24. Le montant des réserves non affectées était de 1 850 000 dollars à la fin de 
l’exercice biennal, soit une fois et demie le montant correspondant à la fin de 2003. 
Il comprenait une provision spéciale de 398 000 dollars que l’Institut a commencé à 
constituer en 2003 au titre des jours de congé annuel accumulés et des autres 
prestations dues à la cessation de service et après le départ à la retraite (voir 
tableau 4). 
 

  Tableau 4 
Répartition des ressources disponibles à la fin de l’exercice biennal  
par rapport aux engagements à long terme 
(En dollars des États-Unis) 
 
 

2002-2003 2004-2005 

 Montant Pourcentage Montant Pourcentage 

Réserves et soldes des fonds   

Fonds général 626 461 1 453 526  

Réserve au titre des frais de rapatriement et des 
jours de congé annuel accumulésa 130 737 398 000  

 Total, ressources non affectées 757 198 11 1 851 526 14 

Fonds « Dons à des fins spéciales » 5 997 601 11 363 008  

 Total, ressources affectées 5 997 601 89 11 363 008 86 

 Total, réserves et soldes des fonds 6 754 799 100 13 214 534 100 

Montants à prévoir au titre des prestations 
dues après la cessation de service (note 6)   

Assurance maladie après la cessation de 
serviceb 896 000 1 857 000  

Jours de congé annuel accumulés 322 000 392 000  

Autres prestations dues à la cessation de service 528 000 661 000  

 Total, ressources non affectées/Montants 
à prévoir au titre des prestations dues 
après la cessation de service 1 746 000 43 2 910 000 64 

 

 a Comptabilisée à la rubrique « Autres comptes créditeurs » du Fonds « Dons à des fins 
spéciales ». 

 b Les montants dus au titre de l’assurance maladie après la cessation de service ont été 
calculés sur la base d’une évaluation actuarielle et correspondent à la valeur actualisée de 
toutes les prestations, diminuées des cotisations des retraités, payables à l’avenir aux 
fonctionnaires en activité appelés à prendre leur retraite. 

 
 

 2. Normes comptables du système des Nations Unies 
 

25. Le Comité a examiné les états financiers de l’UNITAR pour l’exercice biennal 
clos le 31 décembre 2005 afin de déterminer s’ils étaient ou non conformes aux 
Normes comptables du système des Nations Unies. Il a conclu qu’ils l’étaient, sauf 
pour ce qui est des cas indiqués ci-après. 
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  Concordance des balances de vérification et des états financiers 
 

26. En raison d’une erreur de codification mineure, une contribution de 
38 809,83 dollars versée par la France a été comptabilisée à tort à la rubrique 
« Recettes provenant de services rendus » au lieu d’être inscrite à la rubrique 
« Contributions volontaires ». Les états financiers ont été corrigés mais pas les 
comptes correspondants. Ceci a entraîné un écart entre les montants qui apparaissent 
dans les états financiers par catégorie de recettes et les montants inscrits dans la 
balance de vérification. Les comptes de l’UNITAR sont tenus par l’Office des 
Nations Unies à Genève alors que, conformément au statut de l’Institut (art. VIII, 
par. 11), l’établissement des états financiers relève du Bureau du Contrôleur de 
l’Organisation des Nations Unies. 

27. Les états financiers doivent donner une image fidèle des opérations de 
l’UNITAR, qui sont comptabilisées de manière exacte et complète dans les registres 
de l’Institut. Les états financiers devraient donc concorder avec les résultats des 
opérations figurant dans les comptes et la balance de vérification. 

28. L’Administration s’est rangée à la recommandation du Comité selon laquelle 
l’UNITAR, en coordination avec l’Office des Nations Unies à Genève, doit veiller à 
la concordance de ses comptes d’opérations et des états financiers correspondants. 
 

  Montants à provisionner au titre des congés annuels  
et des autres prestations dues à la cessation de service  
ou après le départ à la retraite 
 

29. Conformément au paragraphe 58 du Système comptable des Nations Unies, si 
la politique financière de l’organisation l’exige, des provisions sont inscrites au 
passif pour couvrir les prestations dues à la cessation de service ou après le départ à 
la retraite, notamment au titre de l’assurance maladie après la cessation de service. 
Si ces charges ne sont pas intégralement provisionnées, il convient de le signaler 
dans les notes aux états financiers en indiquant, dans la mesure du possible, le 
montant estimatif total de ces éléments de passif, la base d’évaluation devant être 
spécifiée. Les charges correspondant à l’assurance maladie après la cessation de 
service sont normalement déterminées à l’issue d’une évaluation actuarielle. 

30. Comme indiqué dans la note 6 aux états financiers, les résultats de l’évaluation 
actuarielle des montants dus par l’Institut au 31 décembre 2005 au titre de 
l’assurance maladie après la cessation de service n’étaient pas disponibles au 
moment de la clôture des comptes et de la publication des états financiers. 
Toutefois, d’après les résultats d’une évaluation actuarielle actualisée qui a été 
communiquée au Comité le 12 mai 2006, le montant des éléments de passif au titre 
de l’assurance maladie après la cessation de service au 31 décembre 2005 a 
augmenté de 107 % par rapport au montant correspondant au 31 décembre 2003 (1,9 
million de dollars2 contre 0,9 million de dollars). Selon les précisions données par le 
Service des assurances et des décaissements du Secrétariat de l’ONU, cette 
augmentation s’explique essentiellement par cinq facteurs : a) le report des charges 
d’un exercice à l’autre; b) l’utilisation de données à jour sur l’effectif de l’Institut; 

__________________ 

 2 Le chiffre de 1,9 million de dollars, qui a été communiqué par l’Administration, n’a pas encore 
été validé par le Comité des commissaires aux comptes qui attend de recevoir l’évaluation 
détaillée. 
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c) l’actualisation du coût des prestations; d) l’actualisation des hypothèses 
démographiques et e) la révision des taux d’actualisation. 

31. Le Comité recommande que l’évaluation actualisée des montants à 
provisionner au titre de l’assurance maladie après la cessation de service soit 
indiquée comme il convient dans les notes aux états financiers de l’Institut. 

32. Le Comité des commissaires aux comptes a déjà réitéré la recommandation 
selon laquelle l’UNITAR devrait examiner avec l’Organisation des Nations Unies et 
les fonds et programmes le mécanisme de financement des indemnités dues aux 
fonctionnaires à la cessation de service et aux retraités, ainsi que les montants 
cibles3. Depuis 2003, l’UNITAR dispose d’une réserve qui lui permet de couvrir les 
dépenses correspondant aux jours de congé annuel accumulés et aux frais de 
rapatriement. Au 31 décembre 2005, le montant de cette réserve était de 398 037 
dollars. 

33. En 2005, l’Institut a par ailleurs pris l’initiative de constituer une provision de 
88 000 dollars au titre de l’assurance maladie après la cessation de service, pour 
donner suite à la recommandation du Comité et faire face à un besoin pressant lié au 
fait que plusieurs fonctionnaires approchaient de l’âge statutaire de départ à la 
retraite. La Division de la comptabilité du Siège a annulé cette provision le 1er avril 
2006 et décidé de rouvrir les comptes de l’UNITAR pour que les transactions 
correspondantes soient ajustées en conséquence. 

34. La pleine application de la recommandation du Comité nécessite une action 
coordonnée de l’Administration de l’ONU, nonobstant les initiatives prises par 
l’UNITAR pour régler la question des obligations non provisionnées. Le rapport du 
Secrétaire général intitulé « Charges à payer au titre de l’assurance maladie après la 
cessation de service et financement proposé » doit être examiné par l’Assemblée 
générale à sa soixante et unième session en vue de l’adoption d’une solution à 
l’échelle du système des Nations Unies. 
 

 3. État IV 
 

35. L’état financier IV de l’UNITAR pour l’exercice biennal 2004-2005 présente 
l’état des dépenses par rapport aux prévisions budgétaires. Le Comité a noté que le 
montant total des dépenses a légèrement dépassé (de 78 176 dollars) le montant du 
budget approuvé. Dans une note afférente à l’état IV, il est précisé que le 
dépassement est essentiellement imputable aux activités supplémentaires menées par 
l’UNITAR sur autorisation du Directeur général. 

36. Or, d’après le statut de l’UNITAR, notamment le paragraphe 2 de son article 
III et le paragraphe 2 de son article V4, le Directeur général de l’Institut n’a pas le 

__________________ 

 3 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément no 5D 
(A/59/5/Add.4), chap. II. 

 4  Ces articles disposent, respectivement, ce qui suit : « Le Conseil [d’administration] … 
c) Examine et approuve le programme de travail et adopte le budget de l’Institut sur la base des 
propositions dont il est saisi par le Directeur général, y compris tous nouveaux programmes que 
le Secrétaire général ou des gouvernements peuvent proposer par l’intermédiaire de l’Assemblée 
générale, dans les limites des ressources financières disponibles »; et « Le Directeur général 
doit, notamment : a) Soumettre les programmes de travail et le projet de budget de l’Institut à 
l’examen et à l’approbation du Conseil, y compris tous nouveaux programmes que le Secrétaire 
général ou les gouvernements peuvent proposer par l’intermédiaire de l’Assemblée générale; 
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pouvoir d’engager des dépenses non inscrites au budget approuvé par le Conseil 
d’administration. En outre, toute révision du budget et des dépenses qui y sont 
inscrites aurait dû, conformément audit statut, être formellement soumise au Conseil 
d’administration et approuvée par lui avant d’entrer en vigueur. 

37. L’Administration s’est rangée à la recommandation du Comité des 
commissaires aux comptes selon laquelle l’UNITAR doit strictement respecter 
les dispositions du statut concernant l’approbation du budget et les 
autorisations de dépenses. 
 

 4. Programme de cours par correspondance 
 

38. Depuis 1995, le programme de cours par correspondance de l’UNITAR sur les 
opérations de maintien de la paix est exécuté par UNITAR POCI, organisation à but 
non lucratif ayant son siège aux États-Unis d’Amérique, et dirigé par un membre 
associé désigné par l’UNITAR (mais qui n’est pas rémunéré par l’Institut). 

39. Les activités exécutées par UNITAR POCI sont autofinancées par le paiement 
de droits d’inscription et la vente de matériel didactique. On trouvera dans le tableau 
5 le montant des recettes et des dépenses au titre du programme en 2003 et en 2004. 
 

  Tableau 5 
UNITAR POCI : situation financière 
(En dollars des États-Unis) 
 
 

 2003 2004 

Total, recettes 264 662,00 461 210,00 

Total, dépenses 246 733,00 377 029,00 

Solde du fonds à la fin de l’année 52 164,00 136 345,00 
 
 

40. En dehors du paiement de frais généraux au taux de 5 % (représentant 
23 060,50 dollars en 2005), qui sont calculés sur la base du montant annuel total des 
recettes d’UNITAR POCI, l’Institut n’a reçu aucun revenu au titre du programme 
depuis sa création en 1995. En outre, aucune transaction se rapportant à l’exécution 
du programme n’a été inscrite dans les registres de l’UNITAR ni consignée dans les 
états financiers de l’Institut. 

41. Jusqu’à l’audit mené par le Comité des commissaires aux comptes en 2006, 
l’Institut et UNITAR POCI n’avaient conclu aucun accord en bonne et due forme 
dans lequel auraient été définies les modalités de gestion du programme de cours 
par correspondance, notamment les responsabilités et obligations des deux parties 
en ce qui concerne le financement des activités, la gestion financière et 
l’établissement de rapports, l’utilisation du nom et de l’emblème de l’Institut et les 
décisions concernant des questions de fond comme le contenu du programme de 
formation. Le 12 mai 2006, suite à une demande du Comité, un mémorandum 
d’accord a été signé par le Directeur exécutif de l’UNITAR et le Directeur 
d’UNITAR POCI, aux termes duquel UNITAR POCI est pleinement responsable de 

__________________ 

b) Exécuter les programmes de travail et engager les dépenses prévues dans le budget approuvé 
par le Conseil… ». 
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la gestion du programme, y compris de la garde des fonds à l’actif et au passif. Le 
Comité a toutefois noté que l’accord en question ne comportait aucune justification 
du paiement par UNITAR POCI de frais généraux à l’Institut, ni du taux de 5 %. 

42. Le Comité recommande que l’Institut veille à ce que ses droits et ses 
intérêts financiers soient pleinement pris en compte et préservés dans son 
accord avec UNITAR POCI sur l’exécution du programme de cours par 
correspondance. 
 

 5. Gestion de trésorerie 
 

43. À la fin de 2005, un montant de 13 590 299 dollars était inscrit à la rubrique 
« Liquidités et dépôts à terme » de l’état de l’actif, du passif, des réserves et du 
solde des fonds de l’UNITAR au 31 décembre 2005, ce qui représente une 
augmentation de 86 % par rapport à l’exercice biennal précédent. Cette évolution 
résulte essentiellement de l’excédent net des recettes sur les dépenses, qui trouve 
lui-même son origine dans l’augmentation du montant des contributions volontaires 
versées au Fonds « Dons à des fins spéciales » (en augmentation de 89 % par 
rapport à l’exercice biennal 2002-2003). La valeur des liquidités et des dépôts à 
terme à la fin de l’exercice biennal représentait approximativement 18 mois de 
dépenses de l’Institut, sur la base du montant des dépenses de l’Institut pendant 
l’exercice biennal 2004-2005. 

44. Une des principales raisons du montant élevé des disponibilités à la fin de 
l’exercice biennal est le faible niveau d’utilisation des fonds disponibles au titre du 
Fonds « Dons à des fins spéciales » pour l’exécution des programmes de l’UNITAR 
(l’Institut a en effet dépensé moins de 58 % du montant total des fonds disponibles 
au titre de ce fonds au cours de l’exercice biennal). L’UNITAR a expliqué que le 
report d’importantes contributions versées d’avance, destinées notamment à financer 
des projets exécutés sur plusieurs années, et le montant élevé des contributions 
versées par les donateurs vers la fin de l’année (20 % des recettes comptabilisées 
pour le Fonds « Dons à des fins spéciales » avaient été reçues entre les mois de 
septembre et décembre 2005) expliquaient le montant élevé des liquidités. 

45. L’important solde de trésorerie de l’UNITAR met en cause la capacité de 
l’Institut de répondre dans des délais raisonnables aux demandes des donateurs et 
d’exécuter 128 projets différents (contre 94 à la fin de l’exercice biennal précédent, 
soit une augmentation de 36 %) avec un effectif permanent limité (37 fonctionnaires 
permanents à la fin de 2005, contre 40 à la fin de 2003). 

46. Le Comité recommande que l’UNITAR détermine si ses ressources 
financières et ses effectifs répondent à ses besoins opérationnels actuels, en vue 
d’assurer une utilisation optimale des ressources disponibles et l’exécution en 
temps voulu de ses activités. 
 

 6. Passation de pertes de numéraire, de sommes à recevoir  
et de biens par profits et pertes 
 

47. Conformément à l’article 6.4 du Règlement financier et à la règle de gestion 
financière 106.8, un montant de 886 dollars se rapportant à des créances 
irrécouvrables (soldes dus au titre du remboursement de frais de voyage) a été passé 
par profits et pertes. 
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 7. Versements à titre gracieux 
 

48. L’UNITAR a indiqué qu’aucun versement à titre gracieux n’avait été effectué 
au cours de l’exercice biennal terminé le 31 décembre 2005. 
 
 

 C. Questions de gestion 
 
 

 1. Répartition géographique du personnel 
 

49. Dans sa résolution 59/266, l’Assemblée générale a prié le Comité des 
commissaires aux comptes de procéder à une vérification de l’application du 
principe de la représentation géographique équitable au Secrétariat à tous les 
niveaux, tel qu’énoncé dans ses résolutions pertinentes, et de vérifier l’application 
des mesures mises en place pour assurer la transparence et la responsabilisation à 
tous les stades du processus de sélection, de recrutement et d’affectation, 
conformément à ses résolutions sur la question. Bien que l’UNITAR ne fasse pas 
partie du Secrétariat, auquel s’adresse la résolution susmentionnée, ses 
fonctionnaires sont assujettis au Statut et au Règlement du personnel, notamment à 
l’article 4.2 du Statut, qui dispose ce qui suit : « Sera dûment prise en considération 
l’importance d’un recrutement effectué sur une base géographique aussi large que 
possible ». Le paragraphe 6 de l’article IV du statut de l’Institut dispose pour sa part 
que « le personnel de l’Institut est recruté sur une base géographique aussi large que 
possible, la considération dominante étant les besoins particuliers de l’Institut ». 

50. En 2005, l’Institut a continué de s’employer à assurer une meilleure 
représentation géographique de son personnel : sur les cinq fonctionnaires qu’il a 
recrutés, deux étaient européens, les trois autres étant originaires de pays d’Afrique, 
d’Asie centrale et d’Amérique du Sud. Toutefois, le faible nombre de personnes 
recrutées n’a pas permis d’inverser sensiblement la tendance et, bien que la 
proportion de fonctionnaires originaires de l’Europe ou de l’Amérique du Nord ait 
décliné, passant de 76 à 70 % du total entre le 31 décembre 2004 et le 31 décembre 
2005, elle est restée très forte, comme le montre le tableau 6. 
 

  Tableau 6 
Répartition géographique du personnel 
 
 

Au 31 décembre 2004 Au 31 décembre 2005 

Région d’origine Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Europe 19 51,4 18 48,6 

Amérique du Nord 9 24,3 8 21,6 

Asie 5 13,5 6 16,2 

Afrique 2 5,4 3 8,1 

Moyen-Orient 1 2,7 1 2,7 

Amérique du Sud 1 2,7 1 2,7 

 Total 37 37  
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51. Des efforts supplémentaires seront nécessaires pour donner suite à la demande 
de l’Assemblée générale et du Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires. À ce propos, le Directeur général de l’Institut a rappelé, dans un 
mémorandum daté du 11 avril 2006 adressé aux coordonnateurs de programme, que 
la priorité devait être donnée au recrutement de candidats de pays sous-représentés. 
L’Institut a toutefois fait valoir que la plupart des contrats offerts étaient des 
contrats à court terme, qui n’attiraient guère d’éventuels candidats appelés à quitter 
leur emploi actuel et leur pays pour venir s’installer à Genève. 

52. Tout en saluant les efforts consentis par l’UNITAR, le Comité 
recommande que l’Institut poursuive ses efforts en vue d’assurer une 
représentation géographique équitable de son personnel. L’Administration s’est 
rangée à cette recommandation. 
 

 2. Gestion des programmes 
 

  Financement des activités de formation de base 
 

53. L’UNITAR se sert essentiellement du Fonds général pour financer les coûts 
relatifs à son personnel permanent, ses dépenses d’administration, de location et de 
fonctionnement et l’exécution de son programme de formation de base dans les 
villes hôtes5, c’est-à-dire la formation à la coopération internationale et à la 
diplomatie multilatérale définie au paragraphe 8 de l’article VIII de son statut. 

54. La situation financière du Fonds général, qui avait été préoccupante, s’est 
considérablement améliorée tout au long de l’exercice biennal 2004 2005. Comme 
l’indique le tableau 7 et le diagramme ci après, grâce aux efforts que l’UNITAR n’a 
cessé de déployer pour accroître le niveau des contributions des gouvernements, la 
tendance à la baisse des contributions volontaires portées au crédit du Fonds général 
a été renversée. Qui plus est, le Fonds général a largement bénéficié de la 
dynamique du fonds « Dons à des fins spéciales », qui a produit des recettes pour 
l’appui aux programmes d’un montant de 2 237 336 dollars, soit 70 % du montant 
total des recettes du Fonds général au cours de l’exercice biennal. 
 
 

  Tableau 7 
Recettes du Fonds général 
(En dollars des États-Unis) 

 

Exercice biennal 
Contributions 

volontaires
Appui aux 

programmes
Recettes 
diverses 

Total,  
recettes 

affectées au 
Fonds général 

Total,  
appui aux 

programmes  
(en pourcentage) 

1998-1999 918 991 827 681 232 439 1 979 111 42 

2000-2001 758 771 778 395 140 256 1 677 422 46 

2002-2003 566 470 1 251 406 97 317 1 915 193 65 

2004-2005 889 454 2 237 336 87 176 3 213 966 70 

Évolution 2001/2005  
(en pourcentage) 17,2 187,4 (37,8) 91,6  

__________________ 

 5  New York, Genève, Vienne, Nairobi et, depuis 2006, Addis Abeba, Bangkok, Beyrouth et 
Santiago. 
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  Évolution des sources de financement du Fonds général, 1998-2005 
 
 

1998-1999 2000-2001 2002-2003 2004-2005

Contributions volontaires Recettes diverses Appui aux programmes

 

55. À maintes reprises dans ses précédents rapports, le Comité a recommandé à 
l’UNITAR de définir les conditions d’admission à son programme de formation de 
base, notamment en éliminant l’écart entre la baisse des contributions au Fonds 
général et la participation accrue des pays industrialisés. 

56. Toutefois, parce qu’il dépend largement de l’augmentation des projets financés 
au moyen du fonds « Dons à des fins spéciales » et de la participation accrue des 
pays industrialisés à ses programmes, le Fonds général est resté vulnérable. De plus, 
et comme le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires l’a 
souligné (A/60/7/Add.4, par. 11 et 12), l’UNITAR doit encore régler, avec l’appui 
des États Membres, la question du niveau variable, et récemment en baisse, des 
contributions volontaires au Fonds général. Le Comité consultatif a également 
exhorté l’Institut à poursuivre vigoureusement ses activités de collecte de fonds 
d’une manière créative et positive en vue d’attirer un flux constant de fonds des 
donateurs . 

57. L’UNITAR devra donc poursuivre ses activités de collecte de fonds 
conformément à sa stratégie actuelle, récemment étendue à son Bureau de New 
York6, qui consiste à entretenir des relations étroites avec les missions permanentes 
(deux communications écrites chaque année, à New York et à Genève, en plus des 
entretiens privés), à promouvoir de façon soutenue et systématique ses principales 
activités de formation à la diplomatie lors de toutes les manifestations auxquelles 
ses représentants sont invités à prendre la parole, et à faire connaître 
systématiquement ses besoins en ressources financières. Toutefois, ces efforts 
resteront vains s’ils ne bénéficient pas d’un soutien approprié de la part des États 
Membres, qui sont parfois peu disposés à financer les activités de formation de base 
et préfèrent verser des dons à des fins particulières. 

__________________ 

 6  Le Directeur général de l’Institut a fait savoir que la campagne d’appels de fonds concernant les 
contributions au Fonds général non réservées à une utilisation particulière continuerait de 
relever exclusivement de sa compétence afin d’éviter le chevauchement des activités et, surtout, 
la confusion parmi les donateurs potentiels. Il a également indiqué que l’Institut continuerait de 
demander l’aide du nouveau Bureau de New York lorsqu’il le jugerait utile. 
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58. D’autres sources de financement doivent être envisagées; il faudrait 
notamment appliquer au Fonds général les pratiques élaborées pour les activités 
financées au moyen du fonds « Dons à des fins spéciales », comme le recouvrement 
des dépenses auprès des participants aux programmes de formation, chaque fois que 
cela est possible et à condition que cette pratique n’aille pas à l’encontre de la 
politique de l’UNITAR qui consiste à favoriser la participation des stagiaires de 
pays en développement à ses programmes (comme au Bureau d’Hiroshima en 2005). 

59. Le Conseil d’administration devrait procéder à une révision en bonne et due 
forme des conditions d’admission au bénéfice des programmes de formation de 
base, y compris l’application d’une méthode de recouvrement des coûts, 
conformément à l’alinéa e) du paragraphe 2 de l’article III du Statut de l’UNITAR. 

60. La situation financière du Fonds général pourrait également être améliorée en 
réduisant les coûts d’exécution des activités de formation de base. Dans cette 
optique, le Bureau de New York a adopté des pratiques pour diffuser les coûts, 
notamment en utilisant davantage les ressources locales et en élaborant des activités 
de formation conjointe avec d’autres organes et organismes des Nations Unies. 

61. Tout en félicitant l’UNITAR des résultats obtenus au cours de l’exercice 
biennal 2004 2005 en ce qui concerne la situation financière du Fonds général et 
la mobilisation de fonds, le Comité a) renouvelle sa recommandation tendant à 
ce que le Directeur de l’Institut soumette au Conseil d’administration de 
nouvelles règles pour l’admission au bénéfice du programme de formation de 
base, conformément aux statuts de l’Institut, et b) recommande à l’Institut 
d’examiner de nouvelles sources de financement de ses activités centrales de 
formation. 
 

  Financement du Bureau d’Hiroshima pour l’Asie et le Pacifique 
 

62. L’UNITAR a ouvert le Bureau d’Hiroshima pour l’Asie et le Pacifique pour 
une période d’essai en 2001, puis officiellement en 2003. Les activités du Bureau 
entrent dans le cadre général de son mandat et comprennent un programme de 
formation à la diplomatie multilatérale et à la coopération internationale, ainsi 
qu’une large gamme de programmes de formation concernant le développement 
économique et social, en particulier le maintien de la paix et la reconstruction après 
les conflits (bourse d’études sur l’Afghanistan par exemple). Comme l’illustre le 
tableau 8, les activités du Bureau se sont étoffées depuis sa création, avec des 
dépenses d’un montant de 2 millions de dollars au cours de l’exercice biennal 2004 
2005. 
 

  Tableau 8 
Activités du Bureau d’Hiroshima pour l’Asie et le Pacifique, 2001 2005 
 
 

 2001 2002-2003 2004-2005 

Évolution  
2003-2005 

(en pourcentage) 

Nombre d’activités (hors tables rondes) 1 4 16 +300 

Nombre de participants 31 238 426 +79 
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63. Conformément à l’accord signé en 2003 par l’UNITAR et la Préfecture 
d’Hiroshima, cette dernière a fourni les locaux, le matériel de bureau et des services 
d’entretien et versé une contribution annuelle de 999 485 dollars pour la période 
2003-2006. Il était convenu que le Bureau solliciterait les ressources nécessaires 
pour les années suivantes auprès d’autres donateurs et sources de financement, à 
hauteur de 50 % de son budget, soit approximativement 500 000 dollars par an. 
L’UNITAR a indiqué que la stratégie d’ensemble pour l’avenir, y compris la 
possibilité d’organiser des ateliers payants, ferait l’objet d’un rapport, qui serait 
publié d’ici la fin de 2006. 

64. L’Administration s’est rangée à la recommandation du Comité tendant à 
ce que l’UNITAR élabore sans plus tarder une stratégie appropriée d’appels de 
fonds pour couvrir les dépenses opérationnelles du Bureau d’Hiroshima pour 
l’Asie et le Pacifique. 
 

  Stratégie à moyen terme de l’UNITAR 
 

65. Bien que ses objectifs généraux soient définis dans son statut (art. I et II), 
l’UNITAR ne s’en est pas explicitement inspiré pour établir ses plans stratégiques et 
n’envisage toujours pas d’adopter une stratégie officielle. 

66. Comme suite au contrôle effectué par le Comité, le Directeur général de 
l’UNITAR a indiqué qu’à compter de 2007 chaque programme comporterait 
systématiquement des buts et objectifs, qui seraient enregistrés et examinés au 
niveau central au moins une fois par an. Cela permettrait à l’Institut, à la fin de ces 
opérations, de mieux cerner ses atouts, ses insuffisances et ses possibilités et de 
définir ses objectifs. Le Directeur général a également indiqué que des observations 
et suggestions concernant la planification à moyen terme avaient été élaborées, dans 
lesquelles les nombreux aspects positifs de la planification stratégique étaient mis 
en évidence, les avantages et les inconvénients étaient définis et les premières 
mesures à prendre afin d’établir un plan stratégique à moyen terme pour l’exercice 
biennal 2008-2009 étaient examinées. 

67. L’Administration s’est rangée à la recommandation du Comité tendant à 
ce que l’UNITAR adopte un plan stratégique qui traduise ses objectifs à moyen 
terme. 
 

  Gestion axée sur les résultats 
 

68. L’Institut n’a pas systématiquement appliqué un système de gestion axée sur 
les résultats. Alors que toute une série de pratiques et d’instruments a été mise au 
point par les unités fonctionnelles (notamment pour la planification et le suivi des 
travaux et l’examen et l’évaluation des résultats), en tenant compte principalement 
des exigences des donateurs et d’autres partenaires, il n’existait ni politique ni 
pratique harmonisée et constante concernant la gestion axée sur les résultats. 
 

  Suivi des activités 
 

69. Les buts, objectifs et indicateurs de résultat n’ont pas été systématiquement 
précisés et consignés dans les descriptifs de projet et les pratiques suivies pour les 
divers programmes et projets gérés par l’Institut n’ont guère été cohérentes. De 
façon générale, les buts et objectifs des projets ont été définis, mais avec très peu 
d’indicateurs et de mesures des résultats, ce qui n’a pas facilité le suivi des activités. 
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Les objectifs et indicateurs n’étaient pas entièrement utilisables car il n’étaient pas 
toujours spécifiques, mesurables, réalisables, limités dans le temps ou pertinents7. 

70. Selon le Directeur général, les programmes avaient été soigneusement 
préparés, en consultation constante avec les donateurs qui s’intéressaient davantage 
à l’efficacité qu’aux modes de présentation de l’information. Le Comité estime pour 
sa part qu’une véritable évaluation de l’efficacité et des résultats de l’exécution des 
programmes, qui nécessite de définir clairement les objectifs et les indicateurs 
correspondants, est essentielle pour convaincre les donateurs de la rentabilité des 
activités qu’ils financent. En tout état de cause, l’UNITAR a indiqué qu’il ferait en 
sorte (comme le demandent souvent les donateurs) que tous les descriptifs de projet 
indiquent clairement les buts, objectifs, activités et indicateurs de résultat. 

71. La présentation révisée du budget-programme de l’exercice biennal 2006-2007 
– qui fixe des objectifs clairs pour les programmes de l’UNITAR et a été accueillie 
favorablement par le CCQAB –, est un premier pas dans la bonne direction 

72. L’Administration s’est rangée à la recommandation du Comité tendant à 
ce que l’UNITAR poursuive ses efforts visant à inscrire des objectifs et des 
indicateurs de résultats dans les descriptifs de ses programmes et projets. 

73. L’UNITAR tient des statistiques détaillées concernant notamment les 
séminaires, les ateliers, les stagiaires, les publications, l’accès à son site Web et la 
participation à des stages d’apprentissage en ligne. De plus, certaines unités 
fonctionnelles ont mis au point leurs propres instruments de suivi, qui n’ont 
toutefois pas été regroupés. Faute d’indicateurs dignes de ce nom, l’Institut ne 
pouvait ni comparer les produits escomptés et les réalisations effectives ni 
déterminer le taux d’exécution de tous les programmes. Les pratiques optimales de 
certaines divisions ne semblaient pas être appliquées dans l’ensemble de l’Institut. 

74. L’Institut a envisagé de constituer une base de données pour suivre les 
activités, les buts et les objectifs, ce qui permettrait de comparer périodiquement les 
activités exécutées et les activités prévues. 

75. L’Administration s’est rangée à la recommandation du Comité tendant à 
ce que l’UNITAR suive les produits et les indicateurs de résultat. 
 

  Présentation de l’information relative aux réalisations 
 

76. À sa quarante-troisième session, en avril 2005, le Conseil d’administration a 
examiné la question de la périodicité de ses rapports à l’Assemblée générale et 
décidé que lesdits rapports pourraient être présentés, sous une forme améliorée et 
plus attrayante, tous les deux ans. 

__________________ 

 7  S’agissant, par exemple, de renforcer les ressources humaines et les capacités institutionnelles 
existantes au sein des ministères, des universités et d’autres institutions sélectionnées pour leur 
permettre d’exécuter leurs propres programmes de formation, en se servant des moyens de 
formation locaux et en faisant appel aux services d’experts locaux, et de renforcer la capacité de 
l’Institut de répondre aux besoins de formation et de renforcement des capacités des pays en 
développement et des pays en transition en tirant parti des nouvelles technologies de 
l’information (programme de formation aux aspects juridiques de la dette, à la gestion financière 
et aux négociations) ou de mieux coordonner et intégrer les politiques climatiques nationales 
dans les politiques de développement durable (programme visant à renforcer les capacités 
humaines et institutionnelles des pays en développement d’analyser les politiques et de mener 
des négociations efficaces sur les changements climatiques). 
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77. Conformément aux statuts de l’Institut, le Directeur général rend compte de 
ses activités tous les ans au Conseil d’administration et tous les deux ans à 
l’Assemblée générale. Toutefois, en l’absence d’indication claire, ces rapports ne 
comportent pas d’évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs, 
mais se présentent sous forme de textes explicatifs et de données statistiques 
détaillées et n’offrent que peu de renseignements sur la façon dont l’Institut a rempli 
sa tâche et ses objectifs 

78. L’Administration s’est rangée à la recommandation du Comité tendant à 
ce que l’UNITAR revoie la présentation et la teneur de son rapport biennal à 
l’Assemblée générale en vue d’améliorer la qualité de l’information présentée à 
ses partenaires. 
 

  Évaluation des activités de formation 
 

79. L’UNITAR fournit systématiquement une évaluation du degré de satisfaction 
de ses élèves, concernant les programmes et la mise en application des compétences 
et des connaissances découlant de la formation. Le Comité s’est penché sur la 
formation du personnel en 2003 (voir A/58/384, annexe). Il relève à ce sujet que, 
conformément aux pratiques optimales internationales, l’évaluation des activités de 
formation devrait comporter plusieurs niveaux, dont ceux définis dans le « modèle 
de Kirkpatrick ». 

80. Aucun programme n’a repris ces niveaux dans les questionnaires d’évaluation 
adressés aux stagiaires. Le Bureau d’Hiroshima a établi des questionnaires 
d’évaluation après la formation et compte intégrer cette approche dans ses activités. 
En particulier, un interne a été chargé d’aider à la réalisation de l’évaluation 
postformation. Le Bureau de New York a mis au point une méthode d’évaluation en 
trois étapes, conforme au modèle de Kirkpatrick. Toutefois, ces initiatives et 
pratiques optimales n’ont pas encore été étendues à l’ensemble de l’Institut. 

81. L’Administration s’est rangée à la recommandation du Comité tendant à 
ce que l’UNITAR généralise l’application des pratiques optimales élaborées par 
ses différentes unités et envisage d’harmoniser la conception et le contenu de 
ses outils d’évaluation pour mieux évaluer ses activités de formation et 
rationaliser les modes de présentation de l’information. 
 

  Évaluation des programmes de l’UNITAR 
 

82. L’UNITAR a procédé à plusieurs évaluations approfondies de ses programmes 
et activités de formation au fil des ans. Toutefois, ces évaluations ont été décidées 
au cas par cas, et à la demande des donateurs principalement. Lorsque le Comité a 
effectué son contrôle, il n’existait pas de critères, de directives ou de méthode 
établie pour le choix des programmes à évaluer ni de plan d’évaluation annuel ou 
pluriannuel. 

83. Ces évaluations ont un prix, qui doit être mesuré à l’aune des avantages 
escomptés, mais l’UNITAR ne semblait pas avoir envisagé sérieusement d’en 
effectuer ou sollicité les ressources appropriées auprès des donateurs. Depuis la 
vérification effectuée en 2005 par le Comité, l’UNITAR a indiqué que des 
instructions avaient été données aux coordonnateurs des programmes pour proposer 
systématiquement aux donateurs la réalisation d’une évaluation approfondie et 
prélever sur le budget les crédits nécessaires pour chaque projet d’un montant 
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supérieur à 250 000 dollars. L’Institut n’envisageait cependant pas d’établir un plan 
d’évaluation. Le Directeur général a indiqué que, de façon générale, l’UNITAR 
s’efforçait d’allouer le maximum de ressources à ses opérations plutôt qu’à son 
administration. Cette démarche était habituellement appréciée et encouragée par les 
donateurs, dont certains acceptaient parfois d’affecter des fonds supplémentaires 
aux activités d’évaluation. 

84. L’Administration s’est rangée à la recommandation du Comité tendant à 
ce que l’UNITAR établisse un plan et un budget pour les évaluations, en 
coordination avec les donateurs. 

85. Après le contrôle réalisé par le Comité en 2005, l’UNITAR a publié le 11 avril 
2006 de nouvelles directives visant à harmoniser l’évaluation et le suivi des résultats 
des projets de l’ensemble de ses programmes, qui représentaient le fruit d’une 
réflexion commune entre l’administration et les coordonnateurs de programme. Les 
directives sont conformes aux recommandations du Comité. 
 

 3. Technologies de l’information et des communications 
 

86. L’UNITAR a précédemment approuvé la recommandation du Comité tendant à 
ce qu’il a) passe en revue la fonction TIC (technologies de l’information et des 
communications) telle qu’elle existe actuellement afin de voir s’il dispose à cet 
égard du personnel voulu, b) améliore sa coopération avec les autres organismes des 
Nations Unies afin de mieux profiter de l’expérience disponible dans l’ensemble du 
système, et c) adopte un mandat précis pour son comité des technologies de 
l’information8. 

87. L’UNITAR n’a pris aucune mesure pour appliquer cette recommandation en 
2005, mais il a informé le Comité en 2006 que le Directeur général examinait la 
question avec l’équipe dirigeante. Le Comité n’a toutefois eu connaissance d’aucun 
résultat concret ou changement par rapport à l’exercice précédent. 

88. Le Comité renouvelle sa recommandation tendant à ce que l’UNITAR 
a) passe en revue la fonction TIC (technologies de l’information et des 
communications) telle qu’elle existe actuellement afin de voir s’il dispose à cet 
égard du personnel voulu, b) améliore sa coopération avec les autres 
organismes des Nations Unies afin de mieux profiter de l’expérience disponible 
dans l’ensemble du système, et c) adopte un mandat précis pour son comité des 
technologies de l’information. 
 

 4. Prévention et gestion de la fraude 
 

  Stratégie de prévention de la fraude 
 

89. Le Comité des commissaires aux comptes a précédemment recommandé à 
l’UNITAR de mettre au point et d’appliquer un plan détaillé contre le risque interne 
de corruption et de fraude, comportant notamment des dispositions visant à 
encourager la vigilance quant à la fraude, en coordination avec l’Administration de 
l’Organisation des Nations Unies et les autres fonds et programmes, afin de tirer 
parti des meilleures pratiques existantes9. À ce propos, le Comité consultatif pour 

__________________ 

 8  Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément no 5D 
(A/59/5/Add.4), chap. II, par. 82. 

 9  Ibid., par. 88. 
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les questions administratives et budgétaires a indiqué qu’il espérait que 
« l’Administration de l’UNITAR prendra[it] des mesures pour assurer l’application 
des efforts déployés à l’échelle du système des Nations Unies à cet égard. Le 
Comité espère que l’Institut prendra des mesures concrètes pour mettre au point et 
appliquer un plan contre le risque interne de corruption et de fraude, comportant 
notamment des dispositions visant à encourager la vigilance quant à la fraude, 
comme l’a recommandé spécifiquement le Comité des commissaires aux comptes » 
(A/60/7/Add.4, par. 13). 

90. Le 30 mars 2006, un rapport interne a été publié, dans lequel la stratégie de 
l’UNITAR en matière de risque interne de fraude et de corruption a été rappelée à 
tous les membres du personnel. Ce rapport ne peut toutefois pas être considéré 
comme un véritable plan contre le risque interne de corruption et de fraude mis au 
point en coordination avec l’Administration de l’ONU, étant donné que le code de 
conduite des Nations Unies n’y est pas mentionné, et que n’y sont pas pleinement 
prises en compte les stratégies de l’ONU en matière de prévention de la fraude et de 
dénonciation d’abus, définies notamment dans la circulaire du Secrétaire général 
ST/SGB/2005/21 du 19 décembre 2005 sur « la protection des personnes qui 
signalent des manquements et qui collaborent à des audits ou à des enquêtes dûment 
autorisés » et dans sa circulaire ST/SGB/2006/6 du 10 avril 2006 sur les 
« Déclarations de situation financière et déclarations d’intérêts ». Par ailleurs, rien 
n’est prévu pour garantir que le personnel de l’UNITAR soit pleinement informé de 
ces dispositions. De surcroît, l’UNITAR n’a pas envisagé d’organiser des exposés 
consacrés à la déontologie et à la prévention de la fraude et de la corruption à 
l’intention des personnes travaillant dans ses bureaux. Certaines de ces personnes 
risquent donc de ne pas être au courant de leurs droits, devoirs et obligations en 
matière de déontologie et de gestion de la fraude, faute de formation ou 
d’information sur ces questions. 

91. Conformément à sa recommandation précédente, le Comité estime que les 
stratégies et dispositifs de prévention de la fraude doivent être les mêmes au 
Secrétariat de l’ONU et dans les autres fonds et programmes, et qu’ils doivent être 
appliqués de manière cohérente. Au moment où le Comité effectuait le contrôle, le 
plan et la stratégie de prévention de la fraude et la stratégie s’y rapportant devaient 
encore être promulgués. Lorsqu’ils seraient adoptés, l’UNITAR devrait mettre au 
point sa propre stratégie d’exécution, qui s’inscrirait dans le cadre de la stratégie 
générale de l’ONU. 

92. Le Comité recommande à l’UNITAR de renforcer ses directives relatives 
au risque interne de corruption et de fraude (notamment en établissant des 
procédures qui engagent toutes les parties à respecter les stratégies pertinentes 
et à suivre les formations correspondantes), conformément au programme de 
l’ONU et à sa stratégie en matière de prévention de la fraude. 

93. L’UNITAR a accepté d’ajouter à ses directives des dispositions 
complémentaires en matière de prévention de la fraude, indiquant néanmoins que, 
étant donné que 38 personnes seulement ont des liens contractuels fermes avec 
l’UNITAR, il serait excessif de mettre au point de véritables instructions. 
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  Informatique : prévention et gestion de la fraude 
 

  Respect des stratégies établies 
 

94. L’UNITAR n’a adopté aucun des documents officiels de l’ONU relatifs à la 
déontologie, à la fraude et à la sécurité informatique. Le seul document sur la 
stratégie de l’UNITAR dans ce domaine est une note, datée du 20 avril 2006, du 
Directeur général de l’UNITAR adressée au personnel de l’Institut, dans laquelle 
celui-ci définit une stratégie et des instructions concernant l’utilisation du courrier 
électronique et la sécurité du réseau, à appliquer progressivement, de façon à être 
pleinement en vigueur et obligatoires au 1er septembre 2006. 

95. Ladite note ne mentionnait pas expressément les stratégies de l’ONU 
applicables en la matière, telles que la circulaire du Secrétaire général 
ST/SGB/2004/15 du 29 novembre 2004 relative à l’ « Utilisation des moyens et des 
données informatiques et télématiques » et, comme il est souligné plus loin, son 
contenu ne correspondait pas complètement aux stratégies mises au point par l’ONU 
dans ce domaine. Qui plus est, elle concernait principalement l’utilisation du 
courrier électronique, n’abordant pas des questions telles que l’accès à l’Internet, la 
définition et les conditions d’utilisation officielle et personnelle des ressources et 
des données informatiques et télématiques de l’organisation autres que le courrier 
électronique, l’accès aux données d’accès restreint et leur détention et distribution, 
les activités interdites (autres que l’utilisation interdite du courrier électronique), la 
protection de l’intégrité technique et le bon fonctionnement des moyens 
informatiques et télématiques. 

96. L’Administration a souscrit à la recommandation du Comité tendant à ce 
que l’UNITAR adopte ou élabore des stratégies globales en matière de gestion 
du risque d’utilisation abusive de l’outil électronique, conformément aux règles 
et stratégies de l’ONU. 
 

  Protection des systèmes informatiques 
 

97. L’UNITAR n’a pas encore appliqué de stratégie ou de système de 
classification de l’information, comme il est demandé au chapitre 3 de la norme 
internationale ISO 17799 relative à la gestion de la sécurité de l’information. Les 
organisations ne sont certes pas obligées d’adopter cette norme mais si elles ne le 
font pas, elles courent le risque que leurs données et, en l’occurrence, le contenu des 
cours en ligne de l’UNITAR ne soient pas suffisamment protégés. 

98. L’Administration a approuvé la recommandation du Comité tendant à ce 
que l’UNITAR applique la norme ISO 17799. 

99. L’UNITAR n’a mis au point aucune stratégie ou procédure concernant 
l’installation de logiciels sur ses ordinateurs et sur son réseau, s’exposant ainsi au 
risque de mauvais usages des ressources informatiques et compromettant la sécurité 
et l’intégrité du système. 

100. Qui plus est, ayant renoncé il y a quelques années à utiliser un système de 
surveillance et d’interception, l’UNITAR ne contrôle pas les activités informatiques 
des utilisateurs et s’expose ainsi au risque d’utilisation abusive de ses installations 
informatiques et, plus précisément, d’utilisation incontrôlée de l’Internet et de 
téléchargements abusifs. 
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101. L’Administration a souscrit à la recommandation du Comité tendant à ce 
que l’UNITAR arrête des règles et procédures concernant l’installation de 
logiciels sur ses ordinateurs et sur son réseau, et contrôle l’activité 
informatique, afin d’empêcher d’éventuelles utilisations abusives des ressources 
existantes. 
 

  Administration des opérations et gestion des réseaux  
et systèmes informatiques 
 

102. L’UNITAR ne compte parmi son personnel ni agent à plein temps spécialiste 
des technologies de l’information et des communications, ni gestionnaire des 
risques (qui s’occuperaient également des risques informatiques et télématiques), ni 
responsable de la supervision de la sécurité informatique, contrairement à la 
recommandation figurant au chapitre 2 de la norme internationale ISO 17799. 

103. L’UNITAR n’a pas d’organe de contrôle informatique et télématique habilité à 
autoriser des audits, des examens et des investigations dans ces domaines. Aucun 
service et aucune fonction de l’UNITAR n’a la responsabilité de mener des enquêtes 
en matière d’abus informatique; il n’existe pas de directives ni d’outils à ce sujet et 
aucun examen, aucun essai de pénétration et aucune enquête n’ont été effectués. 

104. L’Administration a souscrit à la recommandation du Comité visant à ce 
que l’UNITAR procède à une évaluation de ses stratégies informatiques et 
télématiques et les organise de manière à y intégrer la gestion du risque 
informatique, y compris par des audits et des investigations. 

105. En ce qui concerne la sécurité du réseau, l’UNITAR se sert de pare-feu, 
d’outils antivirus et d’un système de droits d’accès aux ressources.  

106. L’Institut autorise ses consultants et visiteurs à se connecter au réseau de 
l’UNITAR, y compris au moyen d’ordinateurs privés, pendant un mois au maximum. 
Mais en l’absence d’une procédure écrite et normalisée concernant l’identité des 
utilisateurs et la gestion de la vérification de ladite identité, et de critères clairs 
concernant l’accès au réseau et au système de courrier électronique de l’UNITAR, il 
y a un risque que les droits d’accès ne soient pas correctement définis ni gérés. En 
outre, n’ayant pas de règles de gestion des mots de passe, l’UNITAR s’expose au 
risque que ceux-ci n’assurent pas le niveau de sécurité requis à ses bureaux. 

107. L’Administration a souscrit à la recommandation du Comité selon laquelle 
l’UNITAR devrait établir des règles en bonne et due forme concernant tous les 
aspects de la gestion des identités et énoncer des procédures visant à identifier 
les utilisateurs et à certifier leur identité. 

108. Dans sa note au personnel du 20 avril 2006, relative à la sécurité du réseau et 
du courrier électronique, le Directeur général a fixé des règles d’accès et de 
divulgation du contenu du courrier électronique du personnel, des consultants et 
autres utilisateurs, sans leur consentement, précisant que l’UNITAR y procéderait 
quand il estimerait qu’il y a une raison professionnelle légitime de le faire et ce, 
uniquement sur autorisation expresse de l’autorité compétente. Toutefois, les règles 
de l’UNITAR relatives au contrôle des communications électroniques des membres 
du personnel ne sont pas pleinement compatibles avec celles de l’ONU10. En 

__________________ 

 10  Voir section 8 de la circulaire ST/SGB/2004/15, relative à l’Utilisation des moyens et des 
données informatiques et télématiques. 
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particulier, elles ne comportent aucune indication concernant la personne habilitée à 
effectuer ce contrôle ni les procédures applicables; de même, elles ne donnent pas 
de définition des droits des membres du personnel soumis à un contrôle ou à une 
enquête, tels que le droit de savoir à l’avance que des moyens et données 
informatiques ou électroniques qu’ils utilisent seront ouverts ou encore les 
procédures relatives à la conservation de données extraites lors d’une inspection. 

109. L’Administration a souscrit à la recommandation du Comité tendant à ce 
que l’UNITAR examine ses règles en matière de contrôle du contenu du 
courrier électronique, à la lumière des règles de l’ONU. 
 

 5. Cas de fraude avérée ou présumée 
 

110. L’Administration a fait savoir au Comité qu’aucun cas de fraude ou de fraude 
présumée n’avait été enregistré au cours de l’exercice biennal terminé le 
31 décembre 2005. 
 
 

 D. Remerciements 
 
 

111. Le Comité des commissaires aux comptes tient à remercier le Directeur 
général et les membres du personnel de l’Institut de l’aide qu’ils ont apportée à ses 
équipes et de l’esprit de coopération dont ils ont fait preuve. 
 

Le Premier président de la Cour 
 des comptes de la France 

(Signé) Philippe Séguin 
 

Le Président de la Commission de vérification 
 des comptes des Philippines 

(Signé) Guillermo N. Carague 
 

Le Vérificateur général des comptes 
de la République sud-africaine 

(Signé) Shauket A. Fakie 
 

28 juillet 2006 

Note : Les commissaires n’ont signé que la version originale anglaise du rapport  
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Annexe 
  État récapitulatif de la suite donnée aux recommandations 

formulées par le Comité pour l’exercice biennal clos  
le 31 décembre 2003a 
 
 

Objet 

Exercice 
sur lequel porte 
la première 
recommandation 

Recommandations 
appliquées 

Recommandations en 
cours d’application 

Recommandations 
non appliquées Total 

Paragraphes 
correspondants du 
présent rapport 

Financement du fonds général 2002-2003  Par. 23  1 Par. 23 et 24  
et 53 à 61 

Réserve d’exploitation 2000-2001 Par. 28   1  

Contributions reçues 
anticipativement 

2002-2003 Par. 32   1  

Contributions en nature 2002-2003 Par. 36   1  

Mémorandum d’accord avec 
l’ONUG 

2002-2003 Par. 38   1  

Information relative aux états 
financiers 

2002-2003   Par. 48 1  

Politique d’actualisation des 
coûts 

2002-2003 Par. 51   1  

Financement des prestations 
après la cessation de service 

2000-2001  Par. 56  1 Par. 29 à 34 

Conditions d’admission au 
programme de base de 
l’UNITAR en matière de 
formation 

2000-2001  Par. 69  1 Par. 53 à 61 

Répartition géographique du 
personnel 

2002-2003  Par. 73  1 Par. 49 à 52 

Experts et consultants 1998-1999  Par. 77  1  

Gestion administrative des 
programmes de formation 

2002-2003 Par. 80   1  

Stratégies en matière de 
technologies de l’information et 
des communications 

2002-2003  Par. 85 Par. 82 2 Par. 86 à 88 

Cas de fraude avérée ou 
présumée 

2002-2003  Par. 88  1 Par. 89 à 96 et 
110 

 Total       

  Nombre  6 7 2 15  

  Pourcentage  40 47 13 100  
 

 a Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément no 5D (A/59/5/Add.4), chap. II. 
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Chapitre III 
Opinion des commissaires aux comptes 
 
 

 Nous avons vérifié les états financiers de l’Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche pour l’exercice biennal clos le 31 décembre 2005, 
numérotés de I à IV, et les notes y afférentes qui figurent dans le présent document. 
Ces états financiers ont été établis sous la responsabilité du Directeur général. Il 
nous appartient d’exprimer, sur la base de notre vérification, une opinion sur ces 
états financiers. 

 Nous avons effectué notre vérification conformément aux normes communes 
du Groupe des vérificateurs externes des comptes de l’Organisation des Nations 
Unies, des institutions spécialisées et de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, et aux Normes internationales d’audit. Ces normes requièrent que nos 
travaux soient organisés et exécutés de façon à obtenir l’assurance raisonnable que 
les états financiers ne comportent pas d’inexactitude significative. Une vérification 
consiste à examiner par sondage les justificatifs des montants et autres données 
figurant dans les états financiers. Elle consiste également à apprécier les principes 
comptables suivis et les estimations significatives faites par le Directeur général, et 
à évaluer la présentation générale des états financiers. Nous estimons que la 
vérification que nous avons effectuée constitue une base raisonnable sur laquelle 
fonder la présente opinion.  

 Notre opinion est que les états financiers donnent pour tous les éléments de 
caractère significatif une image fidèle de la situation financière de l’Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche au 31 décembre 2005, ainsi que du 
résultat des opérations et des flux de trésorerie de l’exercice clos à cette date, et 
qu’ils ont été établis conformément aux normes comptables des Nations Unies. 

 En outre, nous estimons que les opérations de l’Institut qui ont retenu notre 
attention ou que nous avons examinées par sondage dans le cadre de notre 
vérification ont été, pour tous les aspects significatifs, conformes au Règlement 
financier et règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies et aux 
autorisations de l’organe délibérant. 

 Conformément à l’article VII du Règlement financier, nous avons également 
établi un rapport détaillé sur notre vérification des états financiers de l’Institut. 
 

Le Premier président de la Cour 
 des comptes de la France(Signé) 

Philippe Séguin 
 

Le Président de la Commission de vérification 
 des comptes des Philippines(Signé) 

Guillermo N. Carague 
 

Le Vérificateur général des comptes 
 de la République sud-africaine 

(Signé) Shauket A. Fakie 
 

28 juillet 2006 

Note : Les commissaires n’ont signé que la version originale anglaise du rapport. 



A/61/5/Add.4 

 

30 06-37599
 

Chapitre IV 
Certification des états financiers 
 
 

1. Les états financiers de l’Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche pour l’exercice biennal 2004-2005 clos le 31 décembre 2005 ont été 
établis conformément à la règle de gestion financière 106.10. 

2. Les principales conventions comptables utilisées pour établir ces états sont 
récapitulées dans les notes y afférentes. Celles-ci donnent des renseignements et 
explications complémentaires sur les activités financières de l’Institut au cours de 
l’exercice considéré, lesquelles relèvent de la responsabilité administrative du 
Secrétaire général. 

3. Je certifie que les états financiers I à IV de l’Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche qui figurent ci-après sont corrects. 
 

Le Sous-Secrétaire général et Contrôleur 
Warren Sach 

 

Le 31 mars 2006 
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Chapitre V 
  États financiers de l’exercice biennal clos le 31 décembre 2005 

 
 

  État I 
Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, récapitulatif de l’ensemble des fondsa 
 

  État des recettes, dépenses et variations des réserves et soldes des fonds pour l’exercice biennal  
2004-2005 terminé le 31 décembre 2005 
(En dollars des États-Unis) 

 

 Autres activités 

 Fonds général

Fonds « Dons
à des fins

 spéciales »
Activités financées 

par le PNUD
Élimination pour 

l’ensemble des fonds Total 2005 Total 2003

Recettes 

Contributions volontaires 889 454 26 551 337 – – 27 440 791 14 635 048 

Montants perçus au titre d’arrangements 
interorganisations – – 979 236 – 979 236 1 357 554 

Recettes au titre de l’appui aux programmes 2 237 336 – – (2 237 336) – – 

Intérêts créditeurs 71 079 552 231 – – 623 310 537 216 

Recettes diverses 16 097 76 121 – – 92 218 72 723 

 Total, recettes 3 213 966 27 179 689 979 236 (2 237 336) 29 135 555 16 602 541 

Dépenses      

Traitements et autres dépenses de personnel 1 706 815 11 039 884 465 649 – 13 212 348 9 770 483 

Frais de voyage 89 774 1 621 144 149 157 – 1 860 075 1 163 074 

Services contractuels 12 228 601 086 95 544 – 708 858 1 155 040 

Dépenses de fonctionnement 513 789 976 141 15 835 – 1 505 765 1 015 238 

Acquisitions 22 027 182 108 13 344 – 217 479 232 268 

Divers 33 543 4 820 435 166 370 – 5 020 348 2 015 684 

 Total, dépenses directes 2 378 176 19 240 798 905 899 – 22 524 873 15 351 787 

Dépenses d’appui aux programmes – 2 163 999 73 337 (2 237 336) – – 

 Total, dépenses 2 378 176 21 404 797 979 236 (2 237 336) 22 524 873 15 351 787 

 Excédent (déficit) des recettes par 
rapport aux dépenses 835 790 5 774 892 – – 6 610 682 1 250 754 
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 Autres activités 

 Fonds général

Fonds « Dons
à des fins

 spéciales »
Activités financées 

par le PNUD
Élimination pour 

l’ensemble des fonds Total 2005 Total 2003

Ajustements afférents à des exercices 
antérieurs (9 785) 9 899 – – 114 5 721 

 Excédent (déficit) net des recettes par 
rapport aux dépenses 826 005 5 784 791 – – 6 610 796 1 256 475 

Économies réalisées sur engagements 
d’exercices antérieurs ou leur liquidation 1 060 118 502 – – 119 562 150 216 

Remboursements aux donateurs – (537 886) – – (537 886) (38 040)

Réserves et soldes des fonds en début 
d’exercice 626 461 5 997 601 – – 6 624 062 5 255 411 

Réserves et soldes des fonds en fin 
d’exercice 1 453 526 11 363 008 – – 12 816 534 6 624 062 
 

 a Voir note 3. 
 

Les notes font partie intégrante des états financiers. 
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État II 
Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, récapitulatif de l’ensemble des fondsa 
 

État de l’actif, du passif, des réserves et des soldes des fonds au 31 décembre 2005 
(En dollars des États-Unis) 

 
 

Autres activités 

 Fonds général
Fonds « Dons à des 

fins spéciales »
Activités financées

 par le PNUD

Élimination
 pour l’ensemble

 des fonds Total 2005 Total 2003b

Actif  
Encaisse et dépôts à terme 1 437 408 12 152 891 – – 13 590 299 7 286 118
Contributions annoncées à recevoir  27 463 – – – 27 463 4 000
Solde à recevoir du Fonds général de l’ONU 23 843 – 462 642 (486 485) – –
À recevoir de la source de financement – – – – – 443 678
Autres comptes débiteurs 26 751 712 478 450 444 877 1 184 556 105 784
Dépenses différées – 557 891 – – 557 891 –

 Total de l’actif 1 515 465 13 423 260 463 092 (41 608) 15 360 209 7 839 580

Passif  
Contributions ou autres sommes perçues d’avance 12 463 – – – 12 463 –
Engagements non réglés (exercice antérieur) – – – – – 14 814
Engagements non réglés (exercice en cours) 49 454 958 326 29 116 – 1 036 896 720 311
Engagements non réglés (exercice futur) – 548 944 – – 548 944 –
Sommes dues au Fonds général de l’ONU  – 41 608 – (41 608) – –
À payer à la source de financement – – 423 800 – 423 800 –
Autres comptes créditeurs 22 511 374 10 176 – 521 572 480 393

 Total du passif 61 939 2 060 252 463 092 (41 608) 2 543 675 1 215 518

Réserves et soldes des fonds  
Réserves d’exploitation 188 404 – – – 188 404 168 611
Soldes afférents à des projets financés par les donateurs – 11 363 008 – – 11 363 008 5 997 601
Excédent (déficit) cumulé 1 265 122 – – – 1 265 122 457 850

 Total, réserves et soldes des fonds  1 453 526 11 363 008 – – 12 816 534 6 624 062

 Total, passif, réserves et soldes des fonds 1 515 465 13 423 260 463 092 (41 608) 15 360 209 7 839 580

 

 a Voir note 3. 
 b Les chiffres de 2003 ont été compilés selon la nouvelle présentation. 
 

Les notes font partie intégrante des états financiers. 
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État III 
Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, récapitulatif de l’ensemble des fondsa 
 

État de la trésorerie pour l’exercice biennal 2004-2005 terminé le 31 décembre 2005 
(En dollars des États-Unis) 

 
 

Autres activités 

 Fonds général

Fonds « Dons 
 à des fins 

 spéciales » 

Activités
 financées

 par le PNUD

Élimination
 pour l’ensemble

 des fonds Total 2005 Total 2003b

Trésorerie des activités d’exploitation        

Excédent (déficit) net des recettes par rapport aux dépenses (État I) 826 005 5 784 791 – – 6 610 796 1 256 475 

(Augmentation) diminution des contributions annoncées à recevoir (23 463) – – – (23 463) 31 400 

(Augmentation) diminution du solde à recevoir du Fonds général  
de l’ONU (23 843) – (462 642) 486 485 – – 

(Augmentation) diminution des sommes à recevoir de la source de 
financement – – 443 678 

– 
443 678 (65 806)

(Augmentation) diminution d’autres comptes débiteurs (22 879) (612 314) 1 298 (444 877) (1 078 772) 74 176 

(Augmentation) diminution des dépenses différées – (557 891) – – (557 891) – 

Augmentation (diminution) des contributions ou autres sommes 
perçues d’avance 12 463 – – 

– 
12 463 (26 400)

Augmentation (diminution) des engagements non réglés (67 586) 1 047 901 (129 600) – 850 715 (122 028)

Augmentation (diminution) des sommes dues au Fonds général  
de l’ONU (5 688) 38 050 (286 478) 254 116 – – 

Augmentation (diminution) des sommes à payer à la source  
de financement – – 423 800 – 423 800 – 

Augmentation (diminution ) d’autres comptes créditeurs 22 326 937 9 944 (295 724) 41 179 412 276 
À déduire : intérêts créditeurs (71 079) (552 231) – – (623 310) (537 216)

 Encaisse nette, activités d’exploitation 623 952 5 475 243 – – 6 099 195 1 022 877 

Trésorerie des activités d’investissement       

À ajouter : intérêts créditeurs 71 079 552 231 – – 623 310 537 216 

 Encaisse nette, activités d’investissement 71 079 552 231 – – 623 310 537 216 

Trésorerie des activités de financement       

Économies réalisées sur engagements d’exercices antérieurs  
ou leur liquidation 1 060 118 502 – – 119 562 150 216 
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Autres activités 

 Fonds général

Fonds « Dons 
 à des fins 

 spéciales » 

Activités
 financées

 par le PNUD

Élimination
 pour l’ensemble

 des fonds Total 2005 Total 2003b

Remboursements aux donateurs – (537 886) – – (537 886) (38 040)

 Encaisse nette, activités de financement 1 060 (419 384) – – (418 324) 112 176 

 Augmentation (diminution) nette de l’encaisse  
et des dépôts à terme 696 091 5 608 090 – – 6 304 181 1 672 269 

 Encaisse et dépôts à terme en début d’exercice 741 317 6 544 801 – – 7 286 118 5 613 849 

 Encaisse et dépôts à terme en fin d’exercice 1 437 408 12 152 891 – – 13 590 299 7 286 118 
 

 a Voir note 3. 
 b Les chiffres de 2003 ont été compilés selon la nouvelle présentation. 
 

Les notes font partie intégrante des états financiers. 
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  État IV 
Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, Fonds général 

 

  État des dépenses imputées sur le budget approuvé de l’exercice biennal 2004-2005  
terminé le 31 décembre 2005 
(En dollars des États-Unis) 
 
 

 Dépenses 

Programme Budget approuvé Décaissements
Engagements 

non réglés Total Solde inutilisé

Siège de Genève 1 450 000 1 476 418 14 195 1 490 613 (40 613)

Bureau de New York 500 000 510 318 262 510 580 (10 580)

Formation à la diplomatie 350 000 341 986 34 997 376 983 (26 983)

 Total 2 300 000 2 328 722 49 454 2 378 176 (78 176)a

 

 a L’excédent des dépenses par rapport au budget approuvé est principalement imputable aux activités  
supplémentaires que le Directeur général a autorisé l’UNITAR à mener. 

 

Les notes font partie intégrante des états financiers. 
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  Notes relatives aux États financiers 
 
 

  Note 1 
L’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche  
et ses activités 
 

 a) Organe autonome de l’ONU, l’UNITAR, qui a été créé en 1965, a pour 
but d’accroître l’efficacité de l’Organisation grâce à des activités de formation et de 
recherche. Régi par un Conseil d’administration et dirigé par un Directeur général, il 
est financé par des contributions volontaires émanant de gouvernements, 
d’organisations intergouvernementales, de fondations et d’autres sources non 
gouvernementales. 

 b) L’UNITAR met au point, améliore et développe des programmes de 
formation dans les domaines relevant de la gestion des affaires internationales et du 
développement économique et social. Ses fonctions peuvent se résumer comme 
suit : 

 i) Organiser des programmes de formation dans les domaines de la 
diplomatie multilatérale et de la coopération internationale à l’intention des 
diplomates accrédités auprès de l’Organisation des Nations Unies et de 
responsables nationaux dont les fonctions sont liées aux activités de l’ONU; 

 ii) Mener à bien un large éventail de programmes de formation dans le 
domaine du développement économique et social, généralement à la demande 
de gouvernements, d’organisations multilatérales et d’organismes publics et 
privés de coopération pour le développement; 

 iii) Instaurer et renforcer ses liens de coopération avec les universités et les 
établissements universitaires, en particulier pour ce qui est du développement 
de la recherche et de la formation. 

 c) Les programmes de formation actuels de l’UNITAR sont classés sous les 
rubriques suivantes : 

 i) Diplomatie multilatérale et gestion des affaires internationales; 

 ii) Rétablissement de la paix et diplomatie préventive; 

 iii) Maintien de la paix et besoins spécifiques des femmes et des enfants; 

 iv) Aspects juridiques de la dette et de la gestion financière; 

 v) Produits chimiques, déchets et gestion de l’environnement; 

 vi) Programme sur les changements climatiques; 

 vii) Programme sur le droit de l’environnement; 

 viii) Coopération décentralisée; 

 ix) Programmes de technologie de l’information; 

 x) Bureau de New York; 

 xi) Bureau d’Hiroshima pour l’Asie et le Pacifique. 
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  Note 2 
Résumé des principales procédures et conventions comptables  
de l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 
 

 a) Comme il est prévu à l’article VIII des Statuts de l’Institut, les comptes 
de l’Institut sont tenus conformément au Règlement financier de l’Organisation des 
Nations Unies, adopté par l’Assemblée générale, aux règles de gestion financière 
que le Secrétaire général a formulées en application dudit règlement et aux 
instructions administratives émanant du Secrétaire général adjoint à la gestion ou du 
Contrôleur. Ces comptes sont par ailleurs établis conformément aux normes 
comptables du système des Nations Unies, adoptées par le Comité administratif de 
coordination. Ce dernier a depuis été remplacé par le Conseil des chefs de 
secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination (CCS). L’Institut 
applique la norme comptable internationale 1, « Présentation des états financiers », 
relative à la publication des conventions comptables, telle qu’elle a été modifiée et 
adoptée par le CCS, à savoir : 

 i) Les principales conventions comptables sont les suivantes : continuité de 
l’exploitation, permanence des méthodes et rattachement à l’exercice. Lorsque 
ces conventions sont appliquées dans les états financiers, il n’est pas 
nécessaire de les énoncer. Lorsqu’elles ne sont pas appliquées, il faut le 
préciser en indiquant les raisons; 

 ii) Les principes de prudence, de la primauté de la réalité sur l’apparence et 
de l’importance relative déterminent le choix et l’application des conventions 
comptables; 

 iii) Les états financiers comprennent l’indication claire et concise de toutes 
les principales conventions comptables qui ont été appliquées; 

 iv) L’indication des principales conventions comptables fait partie intégrante 
des états financiers. Les conventions comptables sont normalement indiquées 
en un seul endroit; 

 v) Les états financiers indiquent les chiffres correspondants pour l’exercice 
précédent; 

 vi) Tout changement de convention comptable qui a un effet important sur 
l’exercice considéré ou peut avoir un effet important sur des exercices 
ultérieurs doit être indiqué et dûment motivé. L’effet de la modification doit, 
s’il est important, être indiqué et quantifié. 

 b) Comptabilité par fonds. Les comptes de l’Institut sont tenus selon le 
principe de la comptabilité par fonds. L’Assemblée générale ou le Directeur général 
peuvent établir des fonds distincts destinés à des fins générales ou à des fins 
spéciales. Chaque fonds est géré comme une entité financière et comptable distincte 
pour laquelle il est tenu un groupe séparé de comptes autonomes en partie double. 
Des états financiers distincts sont établis par fonds ou par groupes de fonds de 
même nature. 

 c) L’exercice de l’Institut est un exercice biennal et consiste en deux années 
civiles consécutives. 

 d) D’une manière générale, les recettes et les dépenses ainsi que les 
éléments de l’actif et du passif sont comptabilisés sur la base du fait générateur. 
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 e) Les comptes de l’Institut sont libellés en dollars des États-Unis. Si des 
comptes sont libellés en d’autres monnaies, les montants correspondants sont 
convertis en dollars des États-Unis au moment de l’opération aux taux de change 
fixés par l’Organisation des Nations Unies. Dans les états financiers, l’encaisse, les 
placements, les contributions annoncées non versées et les sommes à recevoir et à 
payer libellés en monnaies autres que le dollar des États-Unis sont convertis en 
dollars aux taux de change pratiqués pour les opérations de l’ONU à la date des 
états. Lorsque l’application des taux de change effectifs à la date des états donne 
une valeur sensiblement différente de celle qui correspond à l’application des taux 
de change pratiqués pour les opérations de l’ONU au dernier mois de l’exercice, 
l’écart entre les deux valeurs est indiqué dans une note en bas de page. 

 f) Les états financiers de l’Institut sont établis sur la base du coût d’origine 
et ils n’ont pas été ajustés pour tenir compte de l’incidence des variations des prix 
des biens et des services. 

 g) L’état du flux de trésorerie est établi selon la méthode indirecte indiquée 
dans les normes comptables du système des Nations Unies. 

 h) Les états financiers de l’Institut sont présentés conformément aux 
recommandations que le Groupe de travail sur les normes comptables soumet au 
CCS. 

 i) Les résultats de la gestion de l’Institut présentés dans les états I, II et III 
sont totalisés par grande catégorie d’activité; des montants globaux sont également 
indiqués pour les fonds qui n’apparaissent pas séparément, après élimination de tous 
les soldes interfonds ainsi que des doubles comptages de recettes ou de dépenses. 
Cette présentation consolidée n’implique nullement la possibilité d’utiliser 
indifféremment les ressources des divers fonds puisqu’en principe celles-ci ne 
peuvent être virées d’un fonds à un autre. 

 j) Recettes : 

 i) Les contributions volontaires au Fonds général sont comptabilisées 
comme recettes dès lors qu’elles font l’objet d’un engagement écrit de 
versement à des dates déterminées durant l’exercice considéré. Les 
contributions volontaires au Fonds « Dons à des fins spéciales » sont 
comptabilisées comme recettes au moment de l’encaissement des fonds. Les 
contributions volontaires en nature, sous forme de services et fournitures 
acceptables par l’Institut, sont inscrites en recettes ou constatées dans les états 
financiers; 

 ii) Les intérêts créditeurs comprennent tous les intérêts perçus sur les fonds 
déposés dans divers comptes bancaires ainsi que les revenus provenant de 
titres et autres instruments négociables. Toutes les pertes subies et les pertes 
nettes non réalisées sur les investissements à court terme sont compensées par 
les revenus de placement; 

 iii)  Les recettes diverses comprennent notamment le revenu provenant de la 
vente de matériel usagé ou excédentaire, les remboursements de dépenses 
d’exercices antérieurs, les gains nets réalisés sur les opérations de change, les 
indemnisations versées par des assurances, les sommes acceptées à des fins 
non spécifiées, et autres recettes accessoires; 



A/61/5/Add.4  
 

40 06-37599
 

 iv) Les recettes perçues au titre d’arrangements interorganisations sont 
constituées par des allocations versées par des organismes pour permettre à 
l’Institut d’administrer leurs projets ou programmes. L’allocation du PNUD est 
déterminée compte tenu des intérêts et autres recettes diverses par rapport au 
total des dépenses; 

 v) Les recettes afférentes à des exercices ultérieurs ne sont pas 
comptabilisées dans l’exercice en cours, mais sont inscrites en tant que 
recettes comptabilisées d’avance, comme indiqué plus loin à l’alinéa m) iii). 

 k) Dépenses : 

 i) Les dépenses sont imputées sur les crédits ouverts ou les engagements 
autorisés. Le total des dépenses comprend les engagements non réglés ainsi 
que les décaissements; 

 ii) Les dépenses engagées au titre de biens durables sont imputées au budget 
de l’exercice en cours lors de leur acquisition et ne sont pas immobilisées. 
C’est le coût d’origine de ces biens durables qui figure dans l’inventaire; 

 iii) Les dépenses afférentes à des exercices ultérieurs ne sont pas imputées 
au budget de l’exercice en cours et sont comptabilisées au titre de dépenses 
différées, comme indiqué à l’alinéa l) ii); 

 iv) Les dépenses comprennent une provision au titre des indemnités payables 
au personnel en vertu de l’appendice D du Règlement du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies, calculée sur la base de 1 % des traitements 
nets de base. 

 l) Actif : 

 i) Le numéraire et les comptes à terme sont les fonds détenus sur des 
comptes bancaires et comptes de dépôts à vue porteurs d’intérêts; 

 ii) Les dépenses différées portent normalement sur les postes de dépenses 
qui ne peuvent être imputés à l’exercice en cours et qui doivent être 
comptabilisées comme dépenses d’un exercice ultérieur. Les postes de 
dépenses comprennent notamment les engagements se rapportant à des 
exercices ultérieurs, en application de la règle 106.7 de gestion financière. Ces 
engagements sont normalement limités à des besoins administratifs de 
caractère récurrent ainsi qu’à des contrats assortis de longs délais de livraison 
ou à des engagements juridiques dont l’exécution s’étend sur de longues 
périodes; 

 iii) L’entretien et les réparations des biens d’équipement sont imputés sur les 
comptes budgétaires pertinents. Le mobilier, le matériel et les autres biens 
durables ainsi que les améliorations apportées aux locaux loués ne sont pas 
inclus dans les avoirs de l’Institut. Ces acquisitions sont imputées sur les 
comptes budgétaires de l’année d’achat. La valeur des biens durables est 
indiquée dans les notes relatives aux états financiers. 

 m) Passif, réserves et soldes des fonds : 

 i) Les réserves d’exploitation sont incluses dans le total des réserves et 
soldes des fonds figurant dans les états financiers; 
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 ii) Les engagements non réglés portant sur les années à venir sont 
comptabilisés comme charges comptabilisées d’avance et comme engagements 
non réglés; 

 iii) Les recettes comptabilisées d’avance comprennent les contributions 
annoncées pour des exercices futurs et les recettes diverses perçues mais se 
rapportant à un exercice ultérieur; 

 iv) Les sommes dues se rapportant aux exercices antérieurs, à l’exercice en 
cours ou aux exercices ultérieurs sont indiquées sous la désignation 
d’engagements non réglés. Les engagements de l’exercice en cours concernant 
le Fonds général ou le Fonds « Dons à des fins spéciales » demeurent valables 
pendant 12 mois à compter de la fin de l’exercice auxquels ils se rapportent. 
Toutefois, s’agissant des activités financées par le PNUD, conformément aux 
règles de ce dernier en matière d’établissement des rapports, les agents 
d’exécution peuvent maintenir des engagements non réglés au-delà de la 
période de 12 mois lorsque l’obligation reste ferme. Les économies réalisées 
sur les engagements d’exercices antérieurs, ou du fait de leur liquidation, sont 
créditées à des projets spécifiques comme diminution des dépenses de 
l’exercice en cours conformément aux règles du PNUD en matière 
d’établissement des rapports; 

 v) Les provisions éventuelles pour imprévus sont indiquées dans les notes 
relatives aux états financiers; 

 vi) L’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche est une 
organisation affiliée à la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies qui a été établie par l’Assemblée générale pour assurer des 
prestations de retraite, de décès ou d’invalidité et des prestations connexes. La 
Caisse est un régime par capitalisation à prestations définies. Les obligations 
financières de l’Institut à l’égard de la Caisse portent sur sa contribution au 
taux fixé par l’Assemblée générale ainsi que sur sa quote-part des sommes à 
verser à la Caisse en cas de déficit actuariel en vertu des dispositions de 
l’article 26 des Statuts de la Caisse. En cas de déficit, les paiements ne sont 
effectués que si l’Assemblée générale invoque l’article 26 après avoir 
déterminé qu’il s’avérait nécessaire de combler le déficit de la Caisse sur la 
base d’une évaluation actuarielle de la Caisse à cette date. Au moment de 
l’établissement du présent état financier, l’Assemblée générale n’avait pas 
invoqué cet article. 

 

  Note 3 
Récapitulatif de tous les fonds : recettes, dépenses et variations  
des réserves et soldes des fonds (état I); actif, passif, réserves  
et soldes des fonds (état II); et trésorerie (état III) 
 

 a) Les états I, II et III présentent les résultats financiers de l’Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche, totalisés en trois groupes de fonds 
connexes et, après élimination, consolidés dans un total général reflétant l’ensemble 
des activités de l’Institut. Cette présentation consolidée ne devrait pas être 
interprétée comme signifiant que des fonds individuels pourraient être utilisés à des 
fins autres que les fins autorisées. Les trois groupes de fonds sont les suivants : 

 i) Le Fonds général; 
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 ii) Le Fonds « Dons à des fins spéciales »; 

 iii) Les activités financées par le PNUD. 

 b) Les fonds perçus au titre du Fonds « Dons à des fins spéciales » sont 
réservés au financement de projets spécifiques. Le solde des fonds en fin d’exercice 
représente les dépenses à engager au cours des exercices futurs pour ces projets; les 
soldes résiduels éventuels seront reversés aux donateurs. 

 c) L’état I contient deux calculs de l’excédent (déficit) des recettes par 
rapport aux dépenses. Le premier mode de calcul se fonde uniquement sur les 
recettes et les dépenses de l’exercice considéré. Le deuxième mode de calcul est un 
calcul net qui inclut les ajustements des recettes et des dépenses afférents à des 
exercices antérieurs. 
 

  Note 4 
Biens durables 
 

 Conformément aux conventions comptables des Nations Unies, les biens 
durables ne figurent pas au titre des immobilisations de l’Institut, mais sont imputés 
aux lignes budgétaires appropriées au moment de leur acquisition. Les biens 
durables, évalués à leurs coûts d’origine, selon leur valeur d’inventaire, s’élevaient à 
324 794 dollars au 31 décembre 2005 et à 236 168 dollars au 31 décembre 2003. 

 Les changements concernant les stocks de matériel durable sont résumés ci-
dessous : 
 
 

 Dollars É.-U. 

Solde au 1er janvier 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 236 168 

Acquisitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  152 127 

À déduire : profits et pertes – accidents, vols et dommages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 

À déduire : liquidations et autres ajustements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (63 501) 

 Solde au 31 décembre 2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 324 794 
 
 
 

  Note 5 
Contributions en nature 
 

 L’Office des Nations Unies à Genève a fourni gratuitement à l’Institut des 
services d’appui administratif dans divers domaines : allocation de crédits 
établissement des états de paie, autres paiements, comptabilité, trésorerie, services 
concernant les voyages et visas, services médicaux, Système intégré de gestion et 
formation linguistique. La valeur de cette contribution en nature est estimée à 
578 300 dollars pour l’exercice 2004-2005. En outre, des locaux et services de 
conférence sont fournis gratuitement par l’Organisation des Nations Unies à Genève 
et à New York en fonction des disponibilités, l’UNITAR ne prenant à sa charge que 
les services d’interprétation et la location de matériel électronique supplémentaire, 
s’il y a lieu, dont la valeur est estimée à 104 300 dollars pour l’exercice biennal 
2004-2005. 
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 En outre, l’UNITAR a reçu pour le Fonds « Dons à des fins spéciales » des 
contributions en nature du Gouvernement norvégien pour l’organisation d’ateliers 
locaux pour une valeur estimée à 263 000 dollars, d’INTEL pour l’organisation 
d’ateliers à New York (70 000 dollars) et de la préfecture d’Hiroshima (Japon) sous 
la forme de locaux (259 000 dollars); la ville de Kushiro a fourni des services 
d’appui pour les ateliers pour un montant de 28 500 dollars, le Gouvernement 
canadien une bourse d’un montant de 13 000 dollars, l’Organisation mondiale du 
tourisme a financé les voyages d’experts à hauteur de 12 000 dollars et l’Université 
de la Rochelle a fourni les services d’un expert pour un montant de 6 000 dollars. 
 

  Note 6 
Montants à prévoir au titre des prestations dues à la cessation de service 
et après le départ à la retraite 
 

 a) Conformément à la pratique établie et en vue de mieux apprécier sur le 
plan financier l’ordre de grandeur des charges auxquelles l’Institut pourrait être 
appelé à faire face au titre de l’assurance maladie après cessation de service, un 
actuaire-conseil a été engagé pour procéder à une évaluation actuarielle de ces 
prestations postretraites. On estime que les charges de l’Institut au 31 décembre 
2005, pour tous les participants et quelle que soit la source de financement, 
s’établissent comme suit : 
 
 

Valeur actualisée
 des prestations futures Charge accumulée 

 (En dollars É-U.) 

Charge brute 4 546 000 2 551 000 

À déduire : charges es retraités 1 236 000 694 000 

 Charge nette 3 310 000 1 857 000 
 
 

 b) La valeur actualisée des prestations futures indiquées ci-dessus 
représente les montants actualisés de toutes les prestations à verser à l’avenir à tous 
les fonctionnaires en service qui sont appelés à prendre leur retraite. Les charges 
cumulées représentent les fractions des valeurs actualisées des prestations qui se 
sont accumulées depuis l’entrée en fonctions des fonctionnaires jusqu’à la date de 
l’évaluation. Les prestations concernant les fonctionnaires en activité leur sont 
acquises lorsqu’ils atteignent la date à laquelle ils peuvent faire valoir leurs droits à 
ces prestations. 

 c) À la cessation de service, les fonctionnaires sont en droit de demander 
que leur soient payés les jours de congé annuel qu’ils ont accumulés, jusqu’à un 
maximum de 60 jours. On estime que les paiements futurs en compensation des 
jours de congé annuel non utilisés représentaient pour l’UNITAR une charge 
d’environ 392 000 dollars au 31 décembre 2005. 

 d) À leur départ de l’Institut, certains fonctionnaires peuvent prétendre, en 
fonction de leurs états de service, à une prime de rapatriement et au remboursement 
de certains frais de réinstallation. On estime que les paiements futurs à ce titre 
représentaient pour l’UNITAR une charge d’environ 661 000 dollars au 
31 décembre 2005. 
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 e) L’Institut a commencé en 2003 à constituer une réserve pour faire face 
aux dépenses prévues au titre de la compensation des jours de congé annuel non 
utilisés et des frais de rapatriement. Au 31 décembre 2005, cette réserve s’élevait à 
398 000 dollars; elle est comptabilisée à la rubrique Autres comptes créditeurs du 
Fonds « Dons à des fins spéciales ». 
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